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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

La séance d'aujourd'hui a été signalée par un incident 
d'une gravité réelle. M. le ministre de l'intérieur a de-
mandé la mise à l'ordre du jour de jeudi prochain du 
projet de loi relatif au mode de nomination des maires. 
On sait quelle est l'importance de ce projet au double 
point de vue de l'ordre public et de la bonne administra-
tion du pays. Le ministre n'a pas dissimulé que le Gou-
vernement attachait un grand prix à ce que la question 
fut discutée et tranchée le plus tôt possible. Mais la frac-
tion de l'Assemblée que l'on désigne soasle nom de parti 
légitimiste, cette fraction qui,dans le sein de la commission 
chargée del'exameo, adéjà donné la majorité aux adversai-
res delà loi, s'est vivement émue delà proposition del'ho-
norable M. Baroche. Le parti légitimiste a, sur l'extension 
à donner aux franchises municipales, des idées toutes 
particulières ; sous couleur de ne vouloir que la décen-
tralisation administrative, il s'est donné la mission de 
poursuivre jusqu'au bout la chimère de la reconstitution 
des anciennes libertés de commune et même de province, 
c'est-à-dire d'affaiblir cette unité politique qui a fait la 
force et la grandeur de notre pays. M. de la Rocheja-
queleiuest doue venu s'opposer à la demande de M. le 
ministre de l'intérieur ; l'orateur a soutenu qu'il n'y avait 
aucune urgence à s'occuper du projet; qu'il valait mieux 
attendre la présentation de la loi relative à l'organisation 
départementale ; il a prétendu qu'on voulait arracher au 
pays toutes ses libertés l'une après l'autre, et a demandé 
au Gouvernement s'il n 'était pas temps de s'arrêter dans 
cette voie. L'hostilité de M. de Larochejaquelein était fa-
cile a prévoir, le représentant de l'extrême droite n'ap-
partient à la majorité que quand il lui plaît, et comme il 
lui plaît. Mais une opposition plus sérieuse et plus déci-
sive a éticelle de M. de Vatimesnil qui, sans se pronon-
cer sur le fond du projet, a déclaré que son avis était 

pourlajournementdeladiscussionjusqu'àlaloiorganique. 
principal argument de M. de Vatimesnil consistait à 

curequ avant de songer à régler le mode de nomination 
ues maires, il fallait déterminer leurs attributions. M. le 
ministre de l'intérieur n'a pas eu de peine à faire ressor-

nn' i ,"le9se de ce raisonnement; car enfin, à l'heure 
4« u est, les attributions des maires sont parfaitement dé-

trih t' etC -est Préci8ément en vue du maintien de ces at-
rmutions jusqu 'au jour où sera votée la loi organique 

11 f ministère a présenté son projet. M. Baroche a, en 

unp - i j U8tement répondu à M. de Larochejaquelein, 
tvM &\ ■ 101 P roPosée était aussi menaçante qu'il le 
P étendait pour les libertés du pays, c'était une raison de 
Fus pour qu'on la discutât promptement : « Si je suis 

trou i i ™US dire ' a aj°uté le ministre, 611 quoi je 
de u i

01 bonne > vous ne devez Pas être moins pressés 

les pffUS ( î en quoi vous la trouvez mauvaise. » Mais 
enortsde M. Baroche pour obtenir que la solution 

tièrp > aU pl" S tôt ' ont été mutiles - La droite tout en-
elleV T 'i

 séParée 8ur ce Point du parti conservateur ; 
Gnm,

 vee avec la Montagne contre la demande du 
u'ivernement. La mise du projet à l'ordre du jour de 

cueilV
P
M.

 ain a été .repoussée. Ce vote, qui a été ac-
si 'ifi a 1 ^trême gauche par des applaudissemens fort 

sron ' a élé suivi d 'une extrême agitation; des 

aunrrS/nùmé8 8e 80nt formés au Pied de la tribune et 
H«es du banc ministériel. La séance a dû être un mo-

ment suspendue. 

disent"161 aPrès cet incident, l'Assemblée a continué la 
lix Z c°n commencée hier sur la proposition de M. Fé-
avon! - a'nt-Pnest, concernant le délit d'usure. Nous 
PronLv que Précédemment le but principal de cette 

sion N " qu 'elle a élé amendée par la Commis-
lisanV A?

 avons dit *lu,elle tendait à remédier à l 'iusuf-
'oi dp , ^montrée de la loi du 3 septembre 1807. Cette 
blea- ri> reilferme, en effet, deux lacunes considéra-

teud'an
 UU6 'iart ' eu ne fai8ant de l'usure qu'un délit de 

j
udic

i"ceetd habitude, elle rend fort dillicile la preuve 
êlre isnu' 6t ,a88ure ainsi l'impunité à des faits qui, pour 
énormp ' " en révèlent Pas moins des usures parfois 
l°n d7n> • UJOUrs coupables; d'autre part, elle a le 

avoir pas prévu la récidive trop commune en 

tive d'une pefae plus sévère, à décourager I'us&jej que 
la justice a déjà frappé. 

Loin de nous pourtant la pensée de reprocher au légis-
lateur de 1807 l'insuffisance des dispositions pénales 
édictées contre l'usure. Au moment où cette loi fut ren-
due, elle fut accueillie comme un véritable bienfait par 
l'opinion publique, car elle venait, comme l'a dit le rap-
porteur, M. Paillet, mettre un terme à des exigences 
scandaleuses que la législation antérieure, favorable à la 
non-limitation de l'intérêt conventionnel, avait autorisées 
et en quelque sorte provoquées. Si l'on n'ap porta pas 
plus de sévérité dans la répression , peut-être faut-
il l'attribuer à cette considération que l'on se croyait 
obligé à quelques ménagemens pour des abus qui 
qui avaient eu jusqu'alors l'excuse de la légalité. Mais au-
jourd'hui ces ménagemens, si tant est qu'ils aient réel-
lement pesé en 1807 sur les déterminations du corps lé-
gislatif, n'ont plus de raison d'être. Il convient d'autant 
moins de s'en préoccuper, que, depuis cette époque, l'u-
sure a fait dans notre pays, et notamment dans lesdéparte-
mens de l'Est, les progrès les plus effrayans et les plus déplo-
rables. Le rapportdeM. Paillet constate quelemal est arrivé 
à un degré d'intensité véritablement intolérable. Un mem-
bre de la gauche, M. Cassai, est entré à cet égard dans 
des détails fort circonstanciés, se rapportant plus parti -
culièrementà l'Alsace. Il a rappelé qu'après la révolution 
de février, l'exaspération des habitans de l'Alsace contre 
les prêteurs d'argent, avait été telle qu'il y avait eu un 
soulèvement général; que les maisons de quelques-uns 
de ces usuriers avaient été mises à sac, et qu'on aurait 
eu à regretter des desordres encore plus graves sans 
l'énergique intervention de la force publique. 

Une loi plus rigoureuse et plus complète est donc né-
cessaire. Cependant l'évidence de cette nécessité n'a pas 
frappé tous les yeux. Le projet de la Commission a ren-
contré deux sortes d'adversaires. Les uns, comme M. 
A ubry (des Vosges) hier, comme M. Lherbette aujour-
d'hui, ont attaqué, au nom du principe de la liberté ab-
solue des transactions, non-seulement la loi proposée, 
mais encore la loi en vigueur. C'était la résurrection 
d'une vieille querelle dirigée, il y a quelque cinquante ou 
soixante ans par l'économie politique contre la législation. 
Les autres, obéissant à des convictions moins radicales, 
prétendaient que la loi de 1807 suffisait pleinement aux 
besoins de la répression, et qu'il était inutile, qu'Userait 
même dangereux d'en aggraver les dispositions. Le rap-
porteur de la Commission a péremptoirement répondu 
aux premiers et aux seconds ; l'honorable M. Paillet a 
défendu, avec une remarquable habileté, le projet de la 
Commission ; il n'a laissé aucune objection sans réponse. 
On accuse, a-t-il dit, la loi d'inopportunité; mais est-il 
permis de regarder comme inopportune la répression d'a-
bus qui ont excité des plaintes si vives et si nombreuses? 
On reproche à la loi d'aller directement contre le but 
qu'elle se propose, en forçant l'usurier à faire payer 
à l'emprunteur, outre le prix du capital prêté, les 

il nouveaux risques a courir ; mais il y a eu un temps 

ou l'usure était libre, où elle n'avait rien à crain-
dre du Code pénal, et c'est précisément dans ce temps-
là qu'elle atteignit les proportions les plus exorbitantes 
et les plus scandaleuses. On dit encore que la loi sera 
éludée ; mais c'est là malheureusement la condition com-
mune à -toutes les lois pénales ; faut-il donc en conclure 
que ces lois ne sont qu'une superfétation? 11 est, d'ail-
leurs, une remarque à faire, c'est que la loi nouvelle, 
par cela même qu'elle punit les actes isolés, qu'elle n'exi-
ge pas qu'il y ait tendance et habitude , aura beaucoup 
moins de chances d'être éludée que la loi de 1807. On 
ajoute enfin que la loi de 1807 ne laisse rien à désirer ; 
mais cette loi, en ne faisant de l'usure qu'un délit de ten-
dance et d'habitude, s'infirme elle-même; car si l'usure, 
en tant qu'acte isolé, n'est pas punissable, comment la 
répétition de cet acte pourrait-elle constituer un délit? 

M. Paillet a terminé son discours, en adjurant l'Assem-
blée, au nom de la morale publique, d'adopter le projet. 
« Si ce projet n'était pas voté, s'est-il écrié, les usuriers 
qui ont tous en ce moment les oreilles dirigées vers cette 
enceinte, ne se rappelleraient que les paroles indulgentes 
qui ont été prononcées, et ils persévéreraient avec plus 
d'ardeur que jamais dans leurs coupables pratiques et 
dans leurs habitudes de honteuse cupidité. » Ces derniers 
mots ont provoqué sur tous les bancs un vif mouvement 

d'approbation. 
Le projet de la Commission a ete, en outre, détendu 

par l'auteur de la proposition primitive, M. Félix de 
Saint-Priest. Demain, l'Assemblée abordera la discussion 
des articles ; et, dès le début, elle aura à statuer sur un 
contre-projet proposé par M. Sainte-Beuve. Ce contre-
projet, qui stipule en faveur du principe de la liberté ab-
solue des transactions, est ainsi conçu : « Artic e unique. 

La loi du 3 septembre 1807 est abrogée. » 
Au commencement de laséauce, l'Assemblée, a la ma-

jorité de 435 voix contre 156, a porté définitivement a 

15,000 francs le crédit demandé pour subvenir aux dé-

penses de l'enquête sur les boissons. 

CRÉDIT FONCIER. 

Au moment où l'Assemblée législative va s'occuper de 
la question si grave du crédit foncier, nous croyons de-
voir mettre sous les yeux de nos lecteurs l'opinion d un 

» Ne composer la banque que du premier élément est 
la restreindre à un simple spécimen. 

» On ferait sans doute beaucoup pour l'exempla, mais 
on n'atteindrait pas le but. 

^ » C'est surtout de la solution des questions posées en 
tete de^ cette note dont son auteur s'est préoccupé, et en 
résumé il réduit ses propositions aux aphorismes sui-
vans : 

>; 1° Laisser les banques prêter à toute propriété terri-
toriale grevée ou non grevée déjà par les charges hypo-
thécaires ; 

» 2° En cas de prêt fait à des terres hypothéquées, au-
toriser les banques à se substituer de droit à tous les 
créanciers hypothécaires, en les remboursant immédia-
tement, bien que la créance ne soit pas exigible ; 

» 3° Ce remboursement pourrait se faire soit en 
numéraire, soit en obligations de la banque, au choix des 
créanciers ; 

» 4° La substitution aurait lieu au moyen d'une purge 
légale pour toutes les créances hypothécaires inscrites 
ou non inscrites ; 

» 5° Cette purge aurait lieu, à la requête de l'agent de 
la banque, d'après la procédure voulue pour expropria-
tion pour cause d'utilité publique ; 

« 6° L'enregistrement des actes de la procédure se fe-
rait en débet, et le Trésor serait remboursé par privilè-
ge sur la somme prêtée ; 

» 7° Les droits d'enregistrement et d'hypothèque, tant 
pour les actes de purge que pour ceux du prêt, seraient 
réduits de moitié ; ils seraient également réservés, pour 
être soldés par le privilège sur la somme prêtée, soit en 
numéraire, soit en obligations de la banque, dans une 
proportion déterminée, entre l'Etat et les banques ; 

» 8° La banque aurait sur la propriété privilège de 
vendeur jusqu'au remboursement intégral de son prêt, 
en proportion des sommes encore dues ; 

» 9° En cas d'inobservation des conditions, la vente de 
la propriété pourrait être poursuivie dans la forme indi-
quée ci-dessus ; 

» 10° Cette loi aurait son effet jusqu'à la promulgation 
du Code hypothécaire. 

» Dans ces conditions : 
» 1° Le Gouvernement ou le département n'aurait be-

soin de rien garantir; 
» 2" La banque, bon juge de la portée de ses opéra-

tions, aurait intérêt à prêter aux propriétés grevées jus-
qu'à un certain chiffre ; 

» 3° Les créanciers remboursés immédiatement au-
raient intérêt à prendre des obligations de la banque, 
puisqu'ils trouveraient non-seulement la terre libérée 
pour garantie, mais encore la banque elle-même ; ils au-
raient, en outre, une valeur de facile et de sûre négo-
ciation ; 

» 4° L'Etat trouverait, malgré la diminution des droits, 
•un induit beaucoup plus considérable , puiaqno tout 

propriétaire grevé aurait un immense intérêt à s'affran-
chir, ce qui donnerait une somme considérable de mu-
tations ; 

» Prêteur, emprunteur, Etat, tous y gagneraient ; ce 
serait la vie apportée là où la stagnation engendre dé-
couragement et désir de changement. » 

VICTOR FOUCHER. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 26 juin. 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — BIENS RESTITUÉS. — ENVOI EN POSSES-

SION. — ACTION. 

Le droit des fabriques d'église sur les biens qui leur ont 
été restitués par l'arrêté du 7 thermidor an XI, ne prend 
naissance que par l'envoi eu possession prononcé à leur pro-
fit par l'autorité administrative ; jusque là, les fabriques n'ont 
pas, sur ces biens, le droit de propriété, mais seulement l'ex-
pectative de ce droit, et sont par conséquent sans qualité pour 
intenter aucune action à leur sujet. 

L'obtention ultérieure de l'envoi en possession n'aurait pas 
pour effet de valider l'action originairementformée sans droit. 
Spécialement, lorsqu'un arrêt de Cour d'appel, décidant que 
les fabriques sont devenues propriétaires par le seul effet de 
"'arrêté de l'an XI, et sans même que l'envoi en possession 

màgistràrconnu'par ses travaux sur la matière Le résu 
oublions a déjà été imprime el 
Gouvernement, aux membres au conseil 

pitnon 
•e. Le : 
et distribué mé que nous publions a deja été imprime 

par ordre du Gouvernement, aux membre 
général de l'agriculture, des manufactures et du com-

merce pendant sa dernière session : 

« Toute banque foncière trouvera facilement des capi-
taux pour se constituer, si, d'une part, elle offre pour 
Garantie la terre vierge de toute autre obligation, et s , 
STautre* elle donne à ses obligations un cours facile 
ïtre les mains des détenteurs et permet, à ïa.de d une 

,AA .,»2 P^lpro d arriver au remboursement de la 

ESSS^^Td&i V les conditions du prêt cessant 

d'^Sainoccu
P
erici dumode d'organisation. et des élé-

ment.de fondation des banques, on pose en principe qu il 

faut tout à 1 

ait été prononcé, a été cassé par la Cour de cassation, et que, 
devant la Cour de renvoi, il a été justifié d'un envoi en pos-
session prononcé tont récemment par l'autorité eoinpétente, 
cet envoi en possession, bien que conférant à la fabrique des 
droits qu'elle pourra faire valoir par une action nouvelle, ne 
saurait la faire considérer comme fondée dans l'action par 
elle intentée avant la naissance de son droit. (Loi du 18 ger-
minal an X, art. 73; décret du 30 déc. 1809, art. 36 ; Ordon-
nance du 22 mars 1820, art. 1 et 3.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Reaouard, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat- général 
Nicias Gaillard, d'un arrêt rendu, sur renvoi après cassa-
tion, le 30 mars 1843, par la Cour d'appel de Caen. (Comte 
Roy et époux d'Albon contre la fabrique de Ste-Foy-de-Con-
ches; plaidans, M* s Mathieu-Bodet et Huet.) 

NOTA . La Cour avait décidé par trois arrêts, des 13 août 
1839, 7 avril 1840 et 23 janvier 1843 (le premier, rendu dans 
la même affaire que l'arrêt d'aujourd'hui, et prononçant le 
renvoi devant la Cour de Caen), que l'envoi en possession était 
nécessaire pour conférer aux fabriques la propriété des biens. 
La question se présentait, cette fois, à juger, modifiée par la 
circonstance qu'un envoi en possession avait été ordonné de-
puis, et il s'agissait précisément de savoir si cet envoi en 
possession avait eu pour effet de régulariser l'action de la 
fabrique. Sans cette circonstance particulière, il y aurait eu 
lieu à renvoi aux chambres réunies. 

les l.-rmcs de. l'ailicle 490 du- Code de commerce, n'est 
qu'une mesure conservatoire, ayant pour objet de r»a»»»/««-
ter Vital de faillite, et non de'crèer un droit hypothècairtr 

en faveur des créanciers individuellement.. 

Les droits individuels des créanciers ne sont connus et con-
servés que par l'inscription prescrite aux hypothèques par 
l'article 517 du jugement homotogatif du concordot et dans 

les limites du concordat. 

En conséquence, en cas d'une seconde faillite, les créanciers 
de la première ne peuvent être colloqués qu» pour le mon-
tant des dividendes promis par le concordat et par eux 
acceptés, ou pour ce qui leur reste dû sur ces dividendes, 
et non pour î'intégriallé de leurs créances primitives ou de 
ce qui leur reste dû sur ces créances, et ce nonobstant l'article 
526 du Code de commerce, qui autorise les créanciers^ de la 
première faillite à réclamer dans la seconde la portion de 

. leurs créances primitives correspondant à la portion des 
dividendes qu'ils n'ont pas touchés, les dispositions de cet 
article ne concernant que les droits de tous chirographaire-

ment exercés. 

Le sieur Bartinet, entrepreneur de bâtimena, était tom-
bé une première fois en faillite, laissant une maison en 
construction sur laquelle les syndics avaient pris une ins-
cription au profit de la masse, dans les termes de l'article 
490 du Code de commerce. Il avait obtenu de ses créan-
ciers un concordat lui faisant remise de 65 pour 100 ; le 
jugement qui l'avait homologué avait été inscrit au bureau 
des hypothèques. La maison en construction avait été 
achevée, mais presque aussitôt une seconde faillite avait 
frappé le sieur Bartinet, qui n'avait alors payé aux créan-
ciers de la première que 17 lp2 pour 100 sur les 35 qu'il 
leur avait promis. La maison vendue, un ordre avait été 
ouvert sur le prix. Pour quelles sommes les créanciers de 
la première faillite devaient-ils être colloqués? Etait-ce 
pour ce qu'il leur restait dû sur leurs créances primitives, 
soit la moitié, comme ils le demandaient, ou seulement 
pour les 17 1[2 pour 100 leur restant dûs aux termes du 
concordat? 

Les premiers juges avaient admis leur prétention par 
les motifs suivans : 

« Attendu que l'inscription hypothécaire prise au nom de 
la masse par les syndics en vertu de l'article 490 du Code 
de commerce constitue un droit d'hypothèque au profit des 
créanciers du failli , ainsi qu'il résulte de l'article 517 du 
même Code, et du principe même que les créanciers ne pou-
vant agir individuellement contre le failli pour obtenir une 
hypothèque judiciaire, ont leurs droits conservés par les 
actes faits collectivement au nom de la masse par le syn-
dic ; 

» Attendu que la seconde faillite, en produisant de plein 
droit la résolution du concordat, n'empêche pas l'inscrip-
tion prise au nom de la première masse de subsister, mais 
qu'il s'agit alors uniquement de savoir pour quelle somma 
les créanciers devront êcre colloqués dans l'ordre ; 

» Attendu que, si l'article 526 du Code de commerce or-
donne qu'en cas de seconde faillite les créanciers antérieurs 
aui auraient reçu une partie du dividende promis dans la 
première taillite, ne puissent venir que pour la portion da 
leurs créances primitives correspondant à la portion du 
dividende qu'ils n'auront pas touchée, cet article ne dispose 
que relativement aux contributions dans la masse comme la 
loi le dit elle-même, mais que sa disposition est tout à fait 
étrangère aux effets de l'hypothèque qui résulte au profit des 
créanciers de la première masse, de l'inscription prise à 
leur nom-

» Attendu que cette inscription a conservé la totalité des 
créances de la première masse; qu'à la vérité ces créances 
auraient pu être éteintes par le paiement d'un dividende de 
trente-cinq pour cent, aux termes du concordat ; mais que ce 
concordat ayant été résolu de plein droit par la seconde fail-
lite, il ne peut être opposé aux créanciers de la première 
masse que pour l'exécution qu'il a déjà reçue à leur égard et 
non pour l'avenir ; 

» Attendu qu'il résulte de cette exécution que les créan-
ciers de la première masse ayant reçu dix-sept et demi pour 
cent sur un dividende total de trente-cinq ont été par cela même 
payés de la part de leur créance qui se trouvait éteinte par 
ce dividende partiel, relativement au dividende total, soit da 
la moitié, et qu'ainsi ils demeurent créanciers de la moitié 
de leur créance primitive. » 

Cette décision avait ce résultat bizarre de faire toucher 
aux créanciers de la première faillite, au lieu de 35 p.OiO 
qui leur avaient été promis par le concordat, la moitié de 
leurs créances primitives, soit 50 p. 0(0, ce qui, joint 
aux 17 lr2 p. 0[0 qu'ils avaient reçus, leur assurait 67 
p. 0i0, de sorte que la seconde faillite avait pour effet de 
rendre leur condition meilleure. 

M'Frédérich, avocat des syndics Bartinet, signalait ce 
singulier résultat, qu'il soutenait aussi contraire à la loi 
qu'à l'équité. Avaut la nouvelle loi sur les faillites il 
était passé en jurisprudence que l'inscription prescrite' au 
profit de la masse n'était qu'une mesure conservatoire 
une main-mise de la justice sur les immeubles du failli 
dans l'intérêt de tous les créanciers, sans toutefois créer 
au profit de chacun d'eux un droit hypothécaire et indi-
viduel; la raison en était simple, c'est qu'à l'époque où 
cette inscription était prise, c'est-à-dire dès l'ouverture-
de la faillite, les créances n'étaient encore ni connues ni 
vérifiées, ni affirmées. Ce n'était que l'inscription du ju-
gement homologatif du concordat qui ouvrait au profit 
de chaque créancier un droit hypothécaire individuel 
parce qu'alors chaque créance était bonne, vérifiée et af-
firmée: mais Cfi droit. nV^istait ai na 

cetta m Y-Y F 0 Frovu 'a réactive trop commune en \ faut tout a la ioi» ituoooi 
matière, et de n'avoir pas cherché' par la perspec- | priétaires et celle des capitalistes 

a fois laisser concourir l'association des pro-

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 7 et 22 juin. 

PREMIÈRE ET DEUXIÈME FAILLITE DU MÊME INDIVIDU. — 

DROITS HYPOTHÉCAIRES DES CRÉANCIERS DE LA PREMIÈRE 

FAILLITE. — LIMITÉS AUX DIVIDENDES ACCEPTÉS PAR LE 

CONCORDAT. 

L'inscription prise au profit de la masse des créanciers dans 

firmée; mais ce droit n'existait et ne pouvait exister que 
dans les limites du concordat qui était la loi qu'ils s'é-
taient faite à eux-mêmes, et jusqu'à concurrence de leurs, 
créances réduites. 

Mais, dit-on, le concordat est résolu de plein droit 
par la seconde faillite; pourquoi le serait-il au point de 

vue hypothécaire, puisque sa pleine et entière exécution 
est assurée par l'inscription du jugement homologatif du 
concordat? Ce n'est pas la seconde faillite qui résout le 
concordat, mais son inexécution. Si donc, même au 
point de vue chirographaire, le concordat pouvak être 
garanti par des délégations ou transports qui ne serait 

pas atteints par le report de la seconde fadU e il devra" 
encore .régler les droits des créanciers de li pS 

Eofin l'art. 526 du Code de commerce qui autorise les 
créanciers de la première faillite à venir à la seconde 

pour ce qui leur reste dû sur leurs créances primKs est 
étranger aux créanciers hypothécaires, non dans le 2 
restrictif que lui ont donné les premiers juges, mai

 par
œ 

quilne concerne que les droits des créanciers au point 
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il : vue chirograpbaire, r^o parce que leconcordsrj. sera^ 

i solu par le fait de la seconde faujp, et que celte réso-

1 . ion faisait revivre \çs"rJroil8 envers des créanciers hy-

I ithécairrs garantis par l'inscription prise dans les ter-

ia JS des articles 490 et 517, mais "parce que, au contraire, h 

■ -ncordat peut, au moyen dé cette inscription, recevoir 

t- m exécution. Ht ~- ^ —*^ JK- Wf 
M" Rivolet, pour le sieur Dufailly, et M

e
 Blonde

1
, ™nr 

I I veuve et héritiers Forney, tous créanciers deu^e-
iiière faillite, soutenaient le jugement attaqué; ils s'ap-

puyaient surtout sur les dispositions de l'art. 526 qui, au 

■ as d une seconde faillite/autorise tous les créanciers de 

h première sans distinction à venir à la seconde pour la 

portion de leurs créances primitives correspondant à la 

portion du dividen le qu'Us n'auront pas touchée. 

M. BervHle, premier avocat-général, adoptait ce sys-

tème et concluait à la confirmation du jugement. 

Mais la Cour a rendu l'arrêt infirmatif qui suit : 

tjt, et injuria sa femme, et finit par l'abandonner, en lais-

sant à sa charge non-seul ornent un enfant issu du ma-

mge, mais deux autres enfans d'un premier lit, dont 

Irç
m

* Sautereau prend encore soin et à qui elle sert de 
mère; 

Que faisait, cepen dant le sieur Sautereau depuis qu'A, 

avait abandonné sa femme Il s'occupait à consolider la 

« La Cour, 
» Considérant qu'en droit, il s'agit d'apprécier quelle est, 

au c* de seconde faillite, l'étendue des droits hypothécaires 
des créanciers de la première ; 

» Considérant que, sous l'empire de la loi ancienne, l'ins-
cription prise par les syndics dans l'intérêt de la masse, en 
venu de l'article 500 du Code de commerce, n'était qu'une 
mesure conservatoire ayant pour objet de manifester l'état 
de faillite et non de créer un droit hypothécaire eu faveur 
des créanciers individuellement ; 

» Que les droits hypothécaires des créanciers concorda-
taires n'étaient fixés et établis par l'article 524 dudit Code 
qu'en vertu du jugement qui avait homologué le concordat, 
et pour les droits de chacun au dividende consenti ; qu'ainsi 
les créait ders d'une première faillite ne pouvaient plus, 
quels que fussent lesévénemens ultérieurs, réclamer au pré-
judice des créanciers postérieurs sur les biens immeubles 
affectés à leurs créances, des garanties hypothécaires plus 

. étendues que celles déterminées par les conditions du con-
cordat; que cette interprétation est consacrée par une doc-
trine unanime ; 

» Considérant qu'on ne saurait trouver dans les disposi-
tions de la loi de 1838 des motifs de décision contraires aux 
principes antérieurs; 

» Qu'en effet, en ce qui touche le texte, les termes des ar-
ticles 490 et 517, qui remplacent les articles 500 et 524, ne 
contiennent rien qui implique nécessairement une modifica-
tion ; que l'expression conserve, énoncée en l'article 517, 
était elle-même employée dans l'article 524 ; en ce qui tou-
che l'esprit, il ne s'agit dans l'article 490, comme antérieu-
rement, que d'une mesure conservatoire relative aux droits 
collectifs d'une masse encore inconnue et incertaine, et c'est 
en vertu de l'article 517 seulement que les droits individuels 
des créanciers étant connus, affirmés et vérifiés, trouvent 
dans l'homologation du concordat la garantie hypothécaire 
du dividende promis; 

» Considérant qu'en faisant résulter de la mesure indiquée 
par l'art. 490 un droit d'hypothèques indépendant de l'art. 
517, on arriverait à cette conséquence que le Code de com-
merce aurait créé un droit hypothécaire collectif, indétermi-
né, en dehors des prescriptions rigoureuses du droit civil 
qui ne reconnaît que des hypothèques légales, conventionnel 
les et judiciaires ; que dans l'art. 526, qui règle, en cas de 
nouvelle faillite, les droits des créanciers de la première pour 
la partie de leurs créances non éteinte dans les termes d'un 
concordat, on ne trouve aucune disposition ayant pour objet 
de modifier la situation hypothécaire faite aux créanciers par 
le concordat, et qu'il ressort de l'ensemble de ses prescnp 
lions qu'elles ne concernent que les droits de tous chirogra 
phairement exercés ; 

» Considérant qu'accorder aux premiers le droit exorbitant 
de retenir ce qu'ils ont touché en vertu du concordat, et 
d'exercer, contrairement à ses conditions, les droits hypothé-
caires les plus étendus pour le surplus de leurs créances ori-
ginaires au préjudice des créanciers de la seconde faillite, ce 
serait créer un privilège qui ne ressort d'aucune disposition 
delà loi, et serait contraire à l'équité, notamment dans l'es-
pèce, où c'est avec les deniers des créanciers de la seconde 
faillite que l'immeuble a été terminé et porté à une valeur 
considérable; qu'enfin l'admission du système ci-dessus au-
rait pour résultat de rendre impossible dans les mains d'un 
failli, après un concordat obtenu, la disposition de ses va-
leurs imninKiliôi-oo, p .iïc^np P.PIIT qui COntï-uotOraiont c. cel 6-

gard avec lui postérieurement au concordat, seraient mena-
cés de l'exercice éventuel des prétentions des créanciers con-
cordataires au-delà des droits par eux acceptés; 

» Considérant que, dans la cause, il s'agit seulement de 
régler des droits à l'ordre, et de déterminer pour quelle part 
les créanciers contestés doivent être colloqués ; 

» Qu'il résulte du concordat consenti par les créanciers de 
la première faillite de Bartinet, qu'ils se sont soumis à un di-
vidende de 35 pour 100 hypothécairement garanti aux termes 
de l'art. 517; qu'ils ont touché 17 et 1 \2 p. 100 dudit divi-
dende, et qu'ils doivent ainsi être colloqués dans l'ordre ou-
vert pour le surplus dudit dividende, soit 17 1[2 p. 100 en 
exécution dudit concordat; 

, etc. » 

République; il avait été envoyé par M. Ledru-Rollin en 

qualité de commissaire -général de la République à Ver-

vins. Mit-il trop de zèle ou trop de mollesse dans ses fonc-

tions? toujours est-il qu'il fut destitué. De retour à Paris, 

il donna carrière à son humeur battante; il battit sa fem-

me, il battit le père de celle-ci, il battit jusqu'à son pro-

pre père ; il frappa même dans le passage Choiseul un 

vieillard, le sieur Masseur, qui se trouvait par hasard, 

dans un de ces rassemblemens si fréquens alors devant 

le magasin de Jeanne, papetier, et dans lequel le sieur 

Sautereau se faisait remarquer par sa patriotique ardeur. 

Cette fois, le sieur Sautereau ne fut pas heureux, l'ex-

commissaire -général fnt traduit devant le Tribunal cor-

rectionnel qui, malgré la plaidoirie chaleureuse de M* 

Rivière, son avocat, le condamna à 100 fr. d'amendû et 
aux dép ens. 

Cependant, M"" Sautereau se décida à demander sa 

séparation de corps; une enquête eut lieu, et bien qu'il 

en résultât que Sautereau s'était livré envers elle à des 

sévices et lui avait adressé les injures les plus ignobles 

en la traitant de rosse, gueuse, coquine, monstre, le Tri-

bunal de Versailles a rejeté la demande comme n'étant 

pas suffisamment justifiée. 

Peut-être le Tribunal a-t-il craint que, le sieur Saute-

reau ne se présentant pas, il n'eût à prononcer sur une 

séparation arrêtée d'accord entre les époux. 

La Cour n'éprouvera pas ce scrupule et n'hésitera pas 

à prononcer, quoique par défaut, contre le sieur Saute-

reau, qui ne comparaît pas et qui est aujourd'hui sans 

domicile ni résidence aucune, une séparation devenue 
indispensable. 

Sur cet exposé fait, et après avoir entendu la lecture 

de l'enquête, la Cour, sur les conclusions conformes de 

M. Berville, premier avocat-général , infirme la sen-

tence des premiers juges et prononce la séparation de 
corps. 

» Attendu que ce principe ressort des lois qui existent su 
la matière, notamment des dispositions de l'article 347 d 

Code de commerce qui déclarentnulles les assurances faite s 

sur le fret et les bénéfices espérés, sur les marchandises en 
cours de transport et les profits maritimes ; 

» Qu'il s'ensuit qu'une assurance faite sur la vie d'un tiers 
à la conservation de laquelle non-seu'ement l'assuré n'a au-
«ni intérêt, mais dont la mort prématurée peut atr contraire 
lui piocurer un gros bénéfice, doit être annulée comme im-
morale; que néanmoins les primes payées doivent rester 
comme placement et êlre remboursées aux assurés avec les 
intérêts produits ; 

» Attendu que c'est vainement que, pour valider ce genre 
d'affaires, on prétend l'assimiler au contrat de rente viagère, 
alors que la rente viagère est ordinairement le prix d'une 
chose donnée ; que ce contrat est autorisé par la loi en vue de 
la nécessité où se trouvent souvent les personnes de se pro-
curer une augmentation de revenu, tandis que la prime 
d'assuracce sur la vie d'un tiers étranger, payée en vue 
d'obtenir après sa mort une somme d'argent, ne peut être 
considérée que comme une mise à une loterie, ce qui est 

-V, prohibé par la loi ; 

» Attendu qu'il résulte des débats et des explications des 
parties qu'il n'existait entre Levert, Ledoux et Chevalier au-
cune liaison de parenté ni d'intérêt; 

» Par ces motifs, 

» Vu le rapport de l'aibitre, le Tribunal dit qu'il n'y a pas 
lieu d'ordonner une enquête; 

» Condamne la compagnie d'assurances sur la vie la Pro-
vidtnce, par les voies de droit, à payer à la veuve Chevalier 
ès-noms qu'elle prorèle, sur la remise du titre, la somme 
de 10,000 fr., avec les intérêts suivant la loi, et aux dépens 
de ce chef ; 

» Déclare nulles et de nul effet les deux polices d'assuran-
ces au profit de Ledoux et Levert; 

» Condamne la compagnie la Providence à payer à Le-
doux et Levert le montant des primes qu'elle a touchées en 
raison des.lites assurances, avec les intérêts à compter des 
versemens, et, attendu les circonstances de la cause, ordon-
ne qu'il sera fait masse des dépens qui seront supportés 
un tiers par la compagnie, un tiers par Ledoux et un tiers 
par Levert. » 

Marie-Anne Bassenourt (Seine), sept ans de réclusion, avorte» 
ment; '— 7° D'Antoine Régnier (Rhône), sept ans de récl

u
~ 

sion, vol avec fausses clés, maison habitée ;— 8° De Pierrette" 
Ramée (Indre-et-Loire), cinq ans de réclusion, complicité 

par recel de vol domestique ; — 9° De J.-B. Giraud (Bouches. 
du-Rhône), quatre ans de prison, coups et blessures ;— 
De Jean-Antoine Salgues (Lozère), quatre mois de prison, i

n
. 

cendie de récolte. 

La Cour a donné acte à l'administration des forêts du dé-
sistement de son pourvoi à un jugement du Tribunal de Char" 
leville, rendu en faveur des sieurs Lefort et Nanquette ; 

2° A ladite administration du désistement de son pourvoi 
contre un jugement du Tribunal correctionnel supérieur d

e 
Strasbourg rendu en faveur des sieurs Schaeffer et Aldroff. 

La Cour a donné acte à la dame Genestoux, femme Thibon 
du désistement de son pourvoi contre un jugement du Tri-
bunal correctionnel de Montpellier, qui la condamne à une 

peine correctiounelle pour outrages envers un commissaire 
de police à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Huvey. 

Audience du 12 juin. 

FFAIRE MOGOT. — INCENDIE VOLONTAIRE DE 

B1TÉES ET D'UNE DÉPENDANCE DE MAISON 
MAISONS HA-

HABITÊE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Infirme, etc. 

Audience du 22 juin. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — 

M. LEDRU-ROLLII». 

VU COMMISSAIRE 

HDfttltWtis 

DE 

M
e
 Naudot, avoué de la dame Sautereau, expose ainsi 

les faits: 

En 1840, au moment d'épouser, M. Sautereau envoyait 

à sa future, qui 'sappelait Aglaé, l'acrostiche suivant: 

£»mour, à mes accens, viens prêter tous tes charmes, 
marde de froids discours pour de moins amoureux; 
r-aisse épancher un cœur qui t'a rendu les armes, 
apprends à mon amie et ma flamme et mes vœux, 
Mt que son bonheur seul saura me rendre heureux. 

Dans une lettre, il continue ainsi : 

Oh! oui, ma douce et tendre amie, je voudrais pouvoir 
vous peindre, vous exprimer tout ce que m'ont inspiré de 
profond et de délicieusement senti vos procédés à mon égard 
J'ai cru, en effet, ne pas me tromper en découvrant dans vos 
paroles, toutes réservées qu'elles sont, le retour que mérite 
le sentiment que j'éprouve pour vous. Combien il m'eût été 
pénible de renoncer à vous après vous avoir connue e( ap 
préciée!!! Et combien je béais l'idée qui m'a suggéré la lettre 
que j'ai écrite à votre père !... Oh! soyez mille fois bénie 
pour le bien que me fait ressentir le consentement que vous 
avez donné à l'obtention de votre main. 

Et vous avez pu pourtant penser un instant que je voulais 
me jouer de vous, que je ne craignais pas de provoquer, par 
une ironie amère, votre ressentiment et votre répugnance 
contre moi, tandis que je ne faisais que dissimuler, sous cette 
feinte et apparente gaîté, la plaie toute saignante encore que 
votre refus venait de faire à mon cœur. Mais à quoi bon 
vous dire ce que vous savez aujourd'hui aussi bien que moi? 
Pourquoi chercher à me défendre à présent que vous ne m'ac-
cusez plus? C'est que je suis encore si près de cette époque, 
que le btmheur qui m'arrive me paraît un songe, et que je 
crains de m'éveiller. Oh ! m'évei lier pour renoncer à vous, ce 
serait un réveil sans lendemain; car le bonheur est plus que 
la vie, et vous m'avez promis le bonheur. Je sais aussi que 
je dois me confier à vos paroles, et vos paroles ont été si dou-
ces et si pleines d'espoir que je n'ai d'idées que pour le bon-
heur, et que mon cœur est plein d'actions de grâces pour 
vous, qui me le procurez. 

Que je suis fou de vous débiter tout ce qui me passe par la 
tête, mais vous me pardonnez, n'est-ce pas ? Car je suis en-
core sous l'impression des sensations éprouvées pendant que 
j'étais près de vous, puis c'est là ma seule pensée ; vous par-
ler de mon amour, soulage mon cœur, et ça me lait tant de 
bien ! 

Adieu, ma bonne Aglaé, ma délicieuse amie, recevez mon 
sermens et ma foi, et croyez que ma plus vive sollicitude sera 
de vous rendre heureuse. 

A vous pour toujours ! 

A. SAUTEREAU. 

Le mariage eut lieu, mais bientôt la conduite et le lan-

gage de M. Sautertau changèrent; il négligea, puis bat* 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barthelot. 

Audience du 24 juin. 

ASSURANCES SUR LA VIE. — RÉTICENCE. — ASSURANCE SUR 

LA VIE D UN TIERS. 

— JEU ET PARI. 

LEVERT ET LEDOUX 

— DÉFAUT D INTÉRÊT DE L ASSURÉ. 

—■ LES HÉRITIERS CHEVALIER ET MM. 

CONTRE LA COMPAGNIE la Providence. 

Est nulle comme entachée de jeu et de pari et comme immo-
rale l'assurance faite sur ta vie d'un tiers, lorsque l'assuré 
ne justifie d'aucun intérêt à l'existence de l'individu sur la 
tête duquel elle est contractée. 

Notre Code de commerce n'a réglementé que le con-

trat d'assurances maritimes, IJS assurances terrestres 

contre l'incendie et sur la vie des hommes et des animaux 

ne sont encore régies que par les statuts des compagnies 

approuvées par le Conseil d'Etat; et donnent souve> 

lieu à de graves difficultés dont le silence de la loi re 
la solution d'autant plus difficile. 

Le procès dont nous allons rendre compte intéress 

plus haut degré les diverses compagnies d'assurance 

la vie, et présente une grave question de droit. 

Voici les faits qui ont donné lieu à ce procès : 

Du 10 novembre 1847 au 28 janvier 1848, des 

rances pour une somme de 110,000 fr., ont été f 

trois compagnies la Providence, la France et l' 
r ,'alier, huissier à 

valier, 40,000 

ir. au profit d' 

is,ie4 févrie 

uime tu trie . d 

d̂ Yant 

somti. 

Pari i 
fr. 

150, e', aa 

(US 

é la 

jom-

isnrée 

: . Ghe-

tO fr. au 

•deu;< mo-

sur la vie de M 

60,000 fr. au pr-
d 'un sifiur 1/ 
vert. Chevalier t 

veuve, tant en son i. 

mineurs, et les sieurs 

compagnie la Providence 

merce en paiement d'une 

par cette compagnie, savoir: 10,00u | 

valier, 20,000 au profit de M. Ledou 

profit de M. Levert. 

La compagnie a repoussé ces dem 

tifs, le premier applicable aux trois demancicurs et qui ré-

sulterait d'une fausse déclaration ou d'une réticence dans 

la police, attendu qu'au moment des diverses assurances, 

Chevalier aurait été atteint d'une phthisie pulmonaire à la-

quelle il a succombé, circonstance qui aurait été cachée 

à la compagnie. Lé second, applicable aux sieurs Ledoux 

et Levert, présente une question de droit intéressante. 

La compagnie a prétendu que ces assurés n'étant ni hé-

ritiers ni créanciers du sieur Chevalier n'avaient aucun 

intérêt à son existence ; qu'en contractant une assurance 

sur la vie ils n'avaient fait qu'une spéculation immorale; 

qu'à défaut d'intérêt de leur part, le contrat n'était plus 

qu'un jeu ou un pari sur la durée de l'existence de Che-
valier, contrat prohibé par la loi. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M" Victor Dillais, 

agréé de M"
1
" veuve Chevalier; de MM. Ledoux et Le-

vert et de M" Bordeaux, agréé de la compagnie la 

Providence, a rendu le jugement suivant : 

« Vu leur connexité, joint les causes, statuant sur le tout 
par un même jugement; 

» Atlendu que la compagnie d'assurances la Providence a 
assuré sur la vie de Michel- Alphonse Chevalier, savoir: 

» 10,000 fr. audit Chevalier; 
» 10,000 fr. à Levert! 
>> 20,000 fr. à Ledoux; 
» Au profit de chacun d'eux ; 

» Que ledit Chevalier est décédé le 24 févrierdernier ; 
» Attendu que la compagnie se fondesur deux moyens pour 

refuser le paiement des sommes assurées : 

1° Qu'au moment où les assurances étaient faites, Cheva-
lier était atteint de la maladie à laquelle il a succombé, cir-
constance qui aurait été dissimulée aux assureurs ; 

» 2° Que Ledoux et Levert n'ayant aucun intérêt à l'exis-
tence de Chevalier, l'assurance faite sur la vie à leur profit 
est nulle, 

» Sur le premier moyen : 

» Attendu que la compagnie n'établit par aucune preuve 
que Chevalier ait été atteint, au moment des assurances dont 
il s'agit, de la maladie dont il est mort; 

» Qu'il résulte au contraire des documens de la cause et 
des renseignemens recueillis qu'il était alors dans un état de 
santé satisfaisant ; que le médecin de la compagnie qui l'a 
visité a déclaré qu'il était dans de bonnes conditions d'assu-
rance ; 

» Sur le second moyen, à l'égard de Ledoux et Levert; 
» Attendu que le contrat d'assurance a pour but la répa-

ration d'une perte éprouvée par l'assuré; qu'ainsi les assu-
rances contre les risques de la navigation, contre l'incendie, 
celle qu'un père de famille fait sur la vie pour créer à ses 
enfans des ressources qu'ils trouvent dans son travail , mais 
que sa mort prématurée peut leur faire perdre; enfin celle 
même qu'on fait sur la tête d'un tiers quand on a un intérêt 
réel et matériel à la conservation de sa vie, et que sa mort 
peut faire perdre, doivent être considérées comme des actes 
sérieux dictés par une sage prévoyance ; 

» Mais attendu que lecontrat d'assurance ne pouvant avoir 
pour résultat des bénéfices en faveur de l'assuré, il ne peut 
être considéré comme licite si ledit assuré n'est pas proprié-
taire de la chose qui fait l'objet de l'assurance ; s'il n'a pas 
un intérêt à la conservation et s'il n'a pour but qu'un béné-
fice ; 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 juin. 

■ APPEL. — COMPOSITION DU TRIBU-

- HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — 

MATIÈRE CORRECTIONNELLE. -

XAL. — JUGES SUPPLÉANS. ■ 

ÉLÉMENS DU DÉLIT. 

Il est permis, en matière correctionnelle, à un juge sup-
pléant, d'assister avec voix consultative aux audiences d'un 
Tribunal d'appel et de participer au même titre au jugement 
de l'affaire, bien que le Tribunal étant complètement com-
posé de juges titulaires, l'adjonction de juges suppléans n'é-
tait pas nécessaire. Vainement, dirait-on, que le juge en ma-
tière correctionnelle, étantà la fois magistrat et juré, ne peut 
consulter un autre magistrat qui n'est pas comme lui juge 
de la cause. 

Il n'est pas prescrit, à peine de nullité, aux juges correc-
tionnels, lorsqu'ils prononcent une condamnation pourhomi-
p ; " par imprudence, de nommer ou désigner la victime, ni 

ne de spécifier l'époque et le lieu du délit. Il suffit, pour 
guleritô du jugement, que le Tribunal constate que le 
nu a causé par son imprudence « la mort d'un individu 
un certain nombre d'individus. 

jet du pourvoi des entrepreneurs des services de la mai-
le détention de Clairvaux, contre un jugement du Tribu-

supérieur correctionnel de Troyes, du 3 mars 1850. 
1. le conseiller Faustin-Hélie, rapporteur; conclusion* 
.formes de M. l'avocat-général Sevin; M" Delachère, 
ocat. 

.iARDE NATIONALE. — CONSEIL DE RECENSEMENT. — DISPEi 

SERVICE. — EFFET RÉTROACTIF. 

Lorsqu'un garde national, cité devant le Conseil de dis 
cipline pour manquement au service, justifie qu 'il s'est pour-
vu à fin de dispense de scr-vite, ce Conseil duit surseoir à 
statuer jusqu'à la décision du Conseil de recensement. 

Dans ce cas, si le Conseil de recensement accorde une dis-
pense temporaire de service, quoique la durée soit calculée 
seutement à partir du jour même où elle est accordée, la dé-

cision du Conseil de recensement n'en produit pas moins un 
effet rétroactif qui remonte au jour delà demande, et par 
suite, le Conseil de discipline ne peut prononcer aucune con 
damnation contre le garde national dispensé. 

Cassation d'un jugement du Conseil de discipline de 
Bernay (Eure), du 25 mai 1849, surle pourvoi du sieurFou 
quet-Uocher; conseiller-rapporteur, M. Isambert; avocat-gé-
néral, M. Sevin ; plaidant, M' Avisse. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Claude Boucher, ayant pour avocat nommé 
d'office M' Hardouin, contre un arrêt de la Cour d'assises du 
département de la Haute Saône, qui le condamne à la peine 
de mort comme coupable du crime d'incendie; — 2" D'An-
toine Aillot, condamné aux travaux forcés à perpétuité par 
la Cour d'assises du Cantal, pour tentative de meurtre; — 
3° De François Santoire, contre un arrêt de la même Cour 
d'assises, qui le condamne à vingt ans de travaux forcés 
pour vol sur un chemin public; — 4° De Pierre-Joseph De-
voille (Haute-Saône), mendicité et incendie; — 5° De Jean-
Baptiste Mouton (Eure), huit ans de travaux forcés; — 6° 
D'Auguste Mouillié (Isère), dix ans de réclusion, vol qualifié-
— 7° De M. le procureur- général à la Cour d'appel de Mont-
pellier, contre un arrêt de la chambre d'accusation de cette 
Cour, rendu en faveur du sieur Alexandre-Napoléon Rossi-
gnol, prévenu d'exposition publique d'emblèmes séditieux 
pouvant troubler la paix publique; — 8° Du sieur Charles 
Gillet, contre un jugement du Conseil de discipline de la gar-
de nationale de Saintes, du 8 mai dernier, qui le condamne 
à vingt-quatre heures de prison; — 9° De Charles Petit 
Charles de Singly et Marie-Etienne Ardit, contre un juge-
ment du Tribunal correctionnel; — 10° De Jean Billon°et 
François Royol (Drôme), sept ans de travaux forcés, vol qua-
lifié; — 11° D'Alexandre Gerin dit Pistole, et Marie Cases dit 
Lacaille (Ariége), meurtre avec circonstances atténuantes- — 
12° D'Anne-Julie Giron femme Mabille (Seine), sept ans 'de 
réclusion, vol domestique; — 13° D'Anne Fougère veuve Ri-
gole (Gironde), six ans de réclusion, vol domestique; — 14* 
De François Logeay (Deux-Sèvres), travaux forcés à perpé-
tuité, empoisonnement; — 15° De José Vidal (Algérie), tra-
vaux forcés à perpétuité, fabrication et émission de fausse 
monnaie française et étrangère;— 16° De Laurent Delabrière 
(Seine), viDgt ans de travaux forcés, complicité d'infanticide-
—17° De Louis Dosch (Moselle), quinze ans de travaux forcés' 
faux en écriture authentique; — 18° De Louis-Etienne Doz 
(Isère), dix ans de travaux forcés, complicité du crime d'in-
ceudie. 

Bulletin du 28 juin. 

JURÉ. — FAILLI NON CONCORDATAIRE. — NULLITÉ. 

La présence d'un failli non-concordataire parmi les trente 
jurés entre lesquels doit être tiré au sort le jury de jugement 
entraîne la nullité de la procédure et de l 'arrêt de condam-
nation. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d 'assises de Toulouse du 
23 mai 1850, qui a condamné le sieur Jean Degeille, gérant 
du journal le Réformateur, à un an de prison et 2,000 fr. d 'a-
mende pour délit de presse. 

M. le conseiller de Boissieu, rapporteur ; conclusions con-
traires de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M e Aubin. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Pierre-Aimé Delaunav et de Julien-Caïus Barentcon-
tre un arrêt qui les condamne à la peine de six années de tra-
vaux forcés ; —2° De Claude Garnier (Vosges), incendie, tra-
vaux forcés à perpétuité; — 3° D'Euphrosine Breton, femme 
Leroux (Marne), cinq ans de travaux forcés, vol qualifié- — 
4« De Nicolas-Amable Maignant ( Seine- Inférieure ), huit 

ans de travaux forcés, incendie; — 5" De Charles Pannier, 
Pierre-Ulysse Benard dit Dubois , Charles-Hector Gervais 
(Seine), dix, ans de réclusion chacun, vols qualifiés} — 6" De 

Dans la nuit du 2 au 3 février dernier, un incendie 

éclata vers une heure dans le village de Thury, au pignon 

ouest d'une maison couverte en chaume habitée p
ar 

Pierre-Charles Chevrottin: celui-ci, réveillé par un jeune 

homme de la commune, s'empressa d'appeler du se-

cours. Le tocsin réunit bientôt la foule autour du bâti-

ment envahi par les flammes; mais l'on ne parvint à 

préserver du feu que le rez-de-chaussée de cette mai-

son. La toiture, la charpente, et des bois que renfermait 
le grenier furent consumés entièrement. 

Cet incendie, qui avait commencé à l'extérieur du 

toit, était évidemment dû à la malveillance; telle fut l
a 

conviction de Chevrottin, conforme d'ailleurs à l 'opinion 
générale. 

Un témoin, le nommé Autin, rapporta que, vers minuit 

et demi, sortant de la veillée, il avait aperçu dans le che-

min creux dit la Cavée des Vaches, et à une distance de 

trente mètres environ, un homme grand et fort qui s'ar-

rêta à son aspect; Autin effrayé revint sur ses pas- il se 

détourna plusieurs fois pour voir s'il était suivi par' l'in-

dividu qu'il avait voulu éviter, mais il ne le revit plus. 

Les gendarmes de Mouy, à qui cette déclaration fut 

faite le jour même de l'incendie, pensèrent que l'homme 

qui leur était signalé par Autin avait dû remonter la Cavée 

et se diriger vers la plaine. Voulant vérifier cette pré-

somption, ils se rendirent dans un clos dit le Clos-Brouil-

lard, et là ils virent des empreintes de pas formant une 

ligne d'une étendue de 171 mètres. L'irrégularité de cet-

te ligne semblait indiquer une marche incertaine au mi-

lieu delà nuit, et le rapprochement des empreintes révé-

lait une fuite précipitée. La trace d'une ficelle attachant 

une g aêtre sous le soulier dont le pied gauche était chaus-

sé, se remarquait sur le sol. Cette particularité, si impor-

tante pour la découverte de la vérité, fut constatée par 

les gendarmes dans un procès-verbal, où ils mention-

naient avec soin les dimensions des empreintes obser-

vées par eux. Ces traces, qui commençaient près du lieu 

de l'incendie, venaient aboutir à la demeure du nommé 

Mogot. On les retrouvait à la porte de sa maison, dans 

sa cour et dans son jardin. Ces indices matériels, qui pa-

raissaient devoir confirmer un bruit généralement répan-

du, ne tardèrent pas à acquérir le caractère d'une preuve 
positive. 

Les antécédens de Mogot n'étaient pas da nature à le 

protéger contre les soupçons du public. Ancien garde-

champêtre destitué pour inconduite, il passait pour avoir 

commis des délits ruraux sur le territoire confié à sa sur-

veillance. Il a môme été reconnu qu'il y a trente ans en-

viron il se rendit coupable d'une tentative d'assassinat 

sur la personne du nommé Pauquet, qui, à sa prière, 

voulut bien ne pas le dénoncer à la justice. Ce crime, au-

jourd'hui prescrit, ne peut plus être l'objet de poursuites 

judiciaires ; mais il a été attesté par les témoignages les 
plus précis. 

Vivant en mauvaise intelligence avec sa femme, ivro-

gne et oisif, Mogot n'avait aucune ressource légitime, et 

cependant il faisait au cabaret des dépenses qui semblaient 
inexplicables. 

Tel était l'homme que des sigues accusateurs et l'opi-

nion du pays désignaient à l'attention des agens de la 
force publique. 

Mogot n'était pas chez lui lorsque les gendarmes s'y 

présentèrent. Le maréchal-des-logis'se mit à sa rechercha 

et parvint à le trouver près du lieu de l'incendie. Mogot 

refusa d'abord de faire connaître son nom, et toute sa 

contenance manifesta l'embarras qu'il éprouvait. Il por-

tait alors des guêtres, dont l 'une, celle fixée à la jambe 

gauche, laissait voir une ficelle ayant servi de-sous-pied 

et paraissant nouvellement coupée. Ses chaussures, rap-

prochées des empreintes, s'y adaptaient parfaitement, et 

la trace des clous figurés sur la terre correspondait en-

tièrement avec ceux qui garnissaient les souliers de Mo-

got ; il fut obligé d'en convenir lui-même. Il avoua en 

outre, après quelque hésitation, que les empreintes exis-

tant dans sa cour et dans son jardin avaient été faites par 

lui ; mais il prétend que depuis plus de trois mois il n'a-

vait pas traversé le Clos-Brouillard, et le lendemain, in-

terrogé de nouveau, il ajouta, au milieu de plusieurs con-

tradictions, que ne trouvant pas sous sa main une corne 

qui lui servait, disait-il, à chausser ses souliers, il avait 

mis des galoches pour se rendre à l'incendie. Puis invité 

à représenter la corne dont il parlait, il fut obligé de re-
connaître qu'il n'en avait pas. 

Dans son premier interrogatoire devant le juge d'ins-
truction , il déclara que les empreintes provenaient de 

ses souliers dans toute la longueur du terrain parcouru ; 

puis, revenant sur cet aveu dans un second interrogatoire, 

il soutint, se contredisant encore, qu'il y avait plus de 

huit jours qu'il n'était allé du côté de la maison de Che-

vrottin. On lui fit observer que dans l'intervalle le dégel 

qui durait depuis une semaine avait délayé la terre, et 

que des empreintes déjà anciennes ne se fussent pas con-

servées si longtemps et surtout telles qu'elles exis-
taient. 

Mogot avait voulu faire croire qu'il s'était porté tard 

surle lieu de l'incendie; il fut prouvé qu'il s'y trouvait 

tout au plus vingt personnes lorsqu'il y était arrivé. 

Ces charges si graves furent encore corroborées par les 

dépositions des témoins Lachaise et Hardivillers, qui 

déposèrent que, vers minuit et demi ou une heure, ils 

avaient entendu marcher dans la Sente du Fond près de 
la maison de Mogot. 

Une perquisition opérée au domicile de l'accusé y a fait 

découvrir des allumettes chinrques et de l 'amadou, dont 

deux morceaux avaient été coupés récemment. 

On dut s'enquérir du motif qui avait porté Mogot à 
commettre le crime qui lui était imputé. Le sieur Che-

vrottin n'avait pas d'ennemis : l'incendie dont il a été 
victime ne pouvait donc avoir été inspiré que par un 

coupable intérêt, il se rappela que deux années aupara-

vant il avait résisté aux sollicitations d'un nommé Mar-

tel, agent d'assurances à Clermont, qui l'engageait à as-

surer sa maison. Martel avait des relations fréquente» 

avec Mogot, il ne venait jamais à Thury sans l'aller w
tf
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à partir de sa maison, jusque dans le voisinage de l'une 
décolles qui ont été incendiées ; sur Mogot, enfin, qui 
n'a su opposer que des réponses mensongères aux ques-
tions des témoins, des gendarmes et du juge instruc-
teur. 

Le jury a psndu un verdict négatif sur le troisième 
chef d'accusation (incendie de la maison de la veuve Du-
bus, en 184(3), mais aflirmatif Bur les deux autres chefs. 
Toutefois, il a tempéré ce verdict par l'admission de cir-
constances atténuantes. 

Mogot a été condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité. 
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CHRONIdUE 

PARIS, 28 JUIN. 

Deux entrepreneurs qui ont exécuté des travaux dans 
des immeubles dépendant de la succession de M. Jac-
ques Laffitte, venaient en réclamer aujourd'hui le paie-
ment devant la 5" chambre du Tribunal civil de la 
Seine. 

Plusieurs fois déjà nous avons rendu compte des con-
testations auxquelles cette succession a donné lieu. Ain-
s/, par exemple, op se rappelle que des décisions judi-
ciaires ont laissé la mise en état et l'entretien du moulin 
de Maisons-Laffitte, chargé de fournir de l'eau aux élé-
gantes et nombreuses villas qui peuplent aujourd'hui le 
parc de Maisons, à la charge des représentons de M. 
Jacques Laffitte. Ehbien! c'est d'abord un entrepreneur 
de plomberie de Saint-Germain-en-Laye, M. Monduit, 
qui réclame une somme de 1,887 fr. 89 cent, pour tra-

vaux de plomberie et d'entretien d'un garde-surveillant 
du susdit moulin de Maisons-Laffitte. C'est ensuite M. 
Enguehard, maître couvreur, demeurant à Paris, qui ré-
clame une somme de 3,658 fr. 19 cent, pour abonne-
ment et réparations d'entretien des toitures de l'hôtel 
Laffitte ; et ces deux demandes, MM. Monduit et Engue-
hard ne le* dirigent pas seulement contre la succession 
de Mm " veuve Laffitte et contre M 
princesse de la Moskowa 

le prince et 
mais encore contre M. 

Mm " la 
- Pelle-

rin, administrateur judiciaire de l'usufruit de Mme veuve 
Laffitte, et contre M. Ramond de la Croisette, adminis-
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K Pri» de l 'éviter pendant près de six 
Le 19 juin 1846, un autre incendie eut heu a Thury. 

T a maison habitée par la veuve Dubus et tous les ban-
nis qui en dépendaient furent la proie des flammes. 
Depuis quatre jours, cette femme n'avait pas lait de ieu, 
et elle demeura convaincue que l'incendie dont elle avait 
été victime, et qui avait commencé extérieurement par la 
toiture à un mètre et quelques centimètres du sol, ne 
pouvait être que le résultat de la malveillance; on en 

soupçonna Mogot. . 
La veuye Dubus et sa sœur déclarèrent que, quatre 

ou cinq jours avant l'incendie, elles avaient entendu, en 
passant dans la rue du Marais, Martel dire à Mogot « que 
ça ne soit pas long. » et Mogot répondre : « Nous avons 
le temps, nous avons le temps, attendez encore trois ou 
quatre jours » Ces propos, qui semblent faire allusion 
par avance à l'événement du 19 juin, ont été niés par 
Martel et Mogot, mais ils n'en sont pas moins attestés 
par des témoins dont la véracité n'est pas douteuse. 

Quelques instans avant que l'incendie éclatât, et vers 
onze heures du soir, une femme Duroyaume ayant eu 
besoin de sortir, vit passer à trois pas d'elle un homme 
descendant du côté opposé à l'église et se dirigeant par 
la rue d'En-Haut vers la demeure de l'accusé ; elle re-
connut dans cet homme Cyprien-Jérôme Mogot. L'ayant 
rencontré quelque temps après sur le lieu de l'incendie, 
elle lui fit observer qu 'il avait dû être un des premiers 
à apercevoir le feu, puisqu'elle l 'avait vu venant de ce 
coté; il ne répondit rien, puis cette femme insistant, il 
lui dit qu'elle se trompait et qu'il avait été réveillé par 
la cloche, mais cette assertion, démentie déjà par la fem-
me Duroyaume, l'est encore par un autre témoin. 

Le sieur Hennelle, ancien maire, à la porte duquel 
Mogot alla frapper après que l'incendie se fut manifesté, 
affirme que le tocsin ne s'était pas encore fait entendre, 
et qu'il n'a retenti qu'un bon quart d'heure après ; il 
ajoute qu'en allant chercher la pompe il se croisa avec 
l'instituteur qui courait pour la première fois à l'église 
afin d'y sonner la cloche. 

Ainsi, Mogot comprend qu'il ne peut confesser la vé-
rité sans se perdre, et il est réduit à contester, pour le 
besoin de sa défense, des faits dont la preuve est invinci-
blement établie. 

Le 19 juin, vers cinq heures du matin, entendant un 
sieur Taralle raconter que la chaumière était tombée au 
moment où il était entré dans l'étable, Mogot l'interrom-
pu en disant: « C'est bien cela, le feu a pris par devant 
« non par derrière, coram? on le prétend ; il faudra bien 
™e cela aux gendarmes quand ils viendront dresser le 
proces-verbal. » Le sieur Taralle répondit à Mogot qu'il 
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Le Tribunal, considérant que le sieur Pellerin, admi-
nistrateur judiciaire de l'usufruit de Mm " veuve Laffitte, 
ne devait, aux termes de plusieurs décisions judiciaires, 
verser aucune somme dépendant de la succession entre 
les mains de M

ms
 veuve Lafitte ou de M

me
 la princesse de 

la Moskowa, que déduction faite des frais et charges de 
l'usufruit ; considérant que, depuis l'exécution des tra-
vaux dont s'agit, M. Pellerin a eu en caisse des sommes 
suffisantes pour en opérer le paiement, sommes qu'il a eu 
tort de verser entre les mains de Mme veuve Laffitte ou 
de M. le prince et de Mma la princesse de la Moskowa, 
avant d'en avoir déduit les frais, a condamné -solidaire-
ment Pellerin, tant en son nom personnel que comme 
administrateur de l'usufruit de Mm * veuve Lafitte, Ramond 
de la Croisette, comme administrateur, et M. le prince et 
Mm* la princesse de la Moskowa, dans la proportion mise 
à leur charge, au paiement du montant de ces deux 
demandes. 

tatives do ce genre se font avec un pied de lit, ce pied 
sert à faire sauter les gâches des serrures, à percer des 
trous dans le mur, etc. 

En voici un nouvel exemple : 

Daus la nuit du 18 au 19 avril dernier, les nommés 
Evrard et Lecomte, détenus à la Force, tentèrent de s'é-
vader. Le premier, condamné en 1849 à cinq ans de tra-
vaux forcés, s'est évadé le 19 janvier 1850, il a été arrêté 
etécroué de nouveau. 

Le second est détenu pour vols et émission de fausse 
monnaie. 

Al'aide d'un pied délit, il fit sauter la gâche de la serrure 
d une porte de communication; arrivés dans la pièce voi-
sine, ils pratiquèrent un trou qui les conduisit dans une 
cheminée, mais le haut de la cheminée étant grillé, ils 
durent renoncer â leur projet. 

Ils sont aujourd'hui traduits pour ce fait devant la po-
lice correctionnelle. 

La participation à cette tentative n'a pas été prouvée à 
l'égard de Lecomte ; en conséquence, il a été acquitté. 
Evrard a été condamné à huit mois de prison. 

— Pauvre Geneviève, comme elle fait bonne figure de-
vant le Tribunal; elle a des cheveux roux, mais de grands 
yeux bleus; elle a vendu des journaux sans autorisation, 
mais elle a vingt ans, et ses deux mains croisées sur une 
taille arrondie, témoignent que dans quelques mois, elle 
aura un bien autre compte à rendre que celui que lui de-
mande lajustice. 

M. le président : Vous avez vendu des journaux sans 
autorisation ? 

Geneviève : Monsieur, j'aurai bientôt trois enfans. 
M. le président : Il fallait vous adressera la Préfecture 

de police. 

Geneviève : Monsieur, mon mari est malade. 
• ii. le président : Vous avez vendu des journaux qu'il 

est défendu de vendre sur la voie publique. 
Geneviève : J'aurais bien préféré aller savonner, qui 

est mon état, mais mon mari qui est malade, mes deux 
enfans qui ont bon appétit, et l'autre qu'on ne sait pas 
encore le parrain... (Geneviève n'achève pas, et deux 
grosses larmes coulent sut ses joues. 

Le Tribunal a prononcé contre Geneviève une condam-
nation à 25 fr. d'amende. 

— Voilà neuf gaillards qui boivent bien, il faut le re-
connaître : ils ont avalé, à eux neuf, cent bouteilles de 
vin. Et on parle de nos pères qui buvaient dru ; allons 
donc! Panard n'était qu'une femme. 

Le plus curieux, c'est que, sur ces neuf individus, il y 
a cinq enfans. 

Il faut convenir que M. Saillet, auquel le vin a été volé, 
avait bien placé sa confiance ; embarrassé dans ses af-
faires et sous le coup d'une saisie, M. Saillet avait dû 
momentanément quitter Paris ; il avait confié ses clés 
au jeune Biau. 

Flatté de cette marque de confiance, Biau se dit : il 
faut sauver la cave du bourgeois des mains de ces affreux 
huissiers. Il court communiquer cette bonne pensée à ses 
amis et connaissances, et l'on enlève cent bouteilles ; 
malheureusement l'arrivée des officiers ministériels em-
pêcha qu'on pût en soustraire davantage. 

Par le temps qui court, on attrappe chaud et soif, et, 
' on a monté cent bouteilles de la cave, on a besoin 

de se désaltérer. C'est ce qui arriva à tous nos officieux; 
Le journal l'Ami du Peuple a été saisi aujot I leur soif étant juste égale à la somme de leur 

burent les cent bouteilles de vin pour la peine 

a son 
' comme s'il sen-

à la poste et dans ses bureaux, à raison de la publn 
d'un article intitulé : Assassins et Athées. Des pou; 
tes sont dirigées contre le gérant de Ce journal sous ; 

double inculpation d'excitation à la haine et au mép 
des citoyens les uns contre les autres, et de provoeatk 
au crime d'assassinat. 

— Le sieur Lalé, gérant de la Feuille du Fillag 
avait été condamné par défaut à deux années de prison 
4,000 francs d'amende (Voir Gazette des Tribunaux du 
23 juin), à raison de la publication d'un article intitulé : 
Petits Pamphlets Champenois. Il a formé opposition à 
cet arrêt, et l'affaire s'est présentée contradictoirement 
devant le jury. 

La prévention a été soutenue par M. l'avocat-général 
Suin et combattue par M' Boissel, avocat. Le jury ayant 
rapporté un verdict d'acquittement, la Cour a ordonné la 
restitution des exemplaires saisis. 

— Un sieur Raimbaut, fabricant de biscuits, poursuivi 
devant le Tribunal de commerce par un sieur Roy, mar-
chand épicier, en paiement de fournitures de sucre, pré-
tendit qu'il avait été trompé sur la quantité de la chose 
vendue, et dans cette prétention il traduisit par citation 
directe le sieur Roy devant le Tribunal de police correc-
tionnelle. 

Le 23 avril, il intervint un jugement qui déclara ledit 
sieur Roy coupable de tromperie sur la quantité de la 
marchandise vendue, et le condamne à quatre mois de 
prison, 50 fr. d'amende et 600 fr. de dommages-intérêts. 

Roy interjeta appel de ce jugement, et la Cour, dans 
son audience du 27 juin a, sur la plaidoirie de M e Grel-
let, défenseur du prévenu, et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général, rendu un arrêt qui renvoie 
le sieur Roy des fins de la plainte, et condamne le sieur 
Raimbaut, partie civile, aux dépens. 

— MM. Lebœuf, Milliet et C, gérans de la fabrique 
de porcelaine de Creil, ont saisi le Tribunal de police 
correctionnelle (6

E chambre) d'une plainte en diffamation 
qu'ils dirigent contre M. Lesueur, gérant du journal le 
Mercure Français, à raison d'un article publié dans le 
numéro du 5 mai. 

M* Duvergier expose et développe la plainte et con-
clut, au nom de ses cliens, qui se sont portés partie ci-
vile, à ce que M. Lesueur soit condamné à leur payer 
une somme de 1,000 francs à titre de dommages-intérêts, 
et à insérer dans plusieurs journaux le texte du juge-

ment à intervenir. 
M* Marie présente la défense de M. Lesueur. 
Conformément aux conclusions de M, l'avocat de la 

République Puget, le Tribunal a rendu le jugement sui-
vant : 

« Attendu que, dans l'article incriminé du journal UUlKC-
cure Français, numéro du S mai dernier, Lebceut et Milliet 

sont présentés comme ayant été condamnés par la justice; 
» Qu'il y est indiqué que, s'inclinant devant les conséquen-

ces morales de cette flétrissure judiciaire, Milliet a resigné 
les fonctions de juge au Tribunal de commerce, dont il était 

re
»
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Et'que le rédacteur exprime sa surprise que Lebœuf ait 
conservé les qualités de membres de la chambre du com-
merce et de représentant du peuple; .... 

- Attendu que ces allégaUons, faisant allusion a une con-
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Ans 

La parti .^auon à cette orgie n'ayant été prouvée qu'à 
l'égard de Biau et de Berthe, le premier, âgé de moins de 
seize ans, a été condamné à trois mois de correction, le 
second à 50 fr. d'amende, et les autres acquittés. 
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damnation qui n'a pas été prononcée, 
publicité que dans une pensée malveillante; 

de nature à porter atteinte à l'honneur et a 
des plaignatis, et constituent dès -lors 
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délit de diffama-

. Condamne Lesueur à 100 fr. d'amende et à payer à Le-

bœuf et Millet une somme de 300 fr. à t.tre de f*"™g*; 
intérêts; ordonne que le présent jugement sera u ser* dans 

trois journaux au choix des plaiguans et aux frais de Le 
sueur, fixe à un an la durée de la contrainte par corps, 

_ L'invention des lits en fer, si utile en général, offre, 
appliquée aux prisons, un grave inconvénient c est u ti-
tre un instrument d'évasion; ainsi presque toutes le» ten-

— Le nommé Kickel comparaît aujourd'hui devant le 
Tribunal de police correctionnelle comme prévenu de vol 
au préjudice de M. Richard, restaurateur, rue Vivienne 
Deux jours de suite, le chef de cet établissement vit s'at-
tabler chez lui le prévenu, qui se faisait invariablement 
servir un potage et un plat de viande, et deux jours de 
suite aussi les garçons remarquaient deux couverts de 
maillechor dans l'argenterie dont ils avaient à rendre 
compte. 

Le troisième jour, Kickel ne reparut plus au restau-
rant de la rue Vivienne, et le sieur Richard croyait en 
être encore pour ses deux couverts, lorsque, appelé par 
le commissaire de son quartier, il reconnut son argenterie 
sur le bureau même du magistrat ; les différentes pièces 
portaient encore les traces de l'inscription : Restaurant-
omnibus, qu'on avait essayées de faire disparaître, et 
elles avaient été saisies sur Kickel au moment où il cher-
chait à les vendre à un bijoutier. On trouva aussi sur 
lui plusieurs autres couverts en maillechort dont il se 
proposait de faire le même usage de substitution, et à 
son domicile huit petites cuillers à café provenant évi-
demment de vols pratiqués à l'aide des mêmes moyens. 

Un grand nombre de restaurateurs qui avaient porté 
plainte contre des voleurs inconnus, furent confrontés 
avec Nickel pendant le cours de l'instruction, mais nul ne 
put le reconnaître, non plus que les huit petites cuillers. 
Quant au sieur Richard, il reconnaît positivement le 
prévenu, qui soutient mordicus avoir acheté cette argen-
terie à un individu dont malheureusement il ne peut don-
ner ni le nom, ni l'adresse. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 
République Avond, le Tribunal condamne le prévenu à 
un an de prison. 

— Une charmante petite boîte, surmontée d'un cœur 
percé d'une flèche, est déposée sur le bureau du 2* Con-
seil de guerre. Malheureusement elle est vide; le bijou 
précieux qu'elle était destinée à conserver a disparu. 
Une main profane, au mépris de tous les sentimens af-
fectueux, s'est emparée du gage d'amour qu'une gentille 
gantière de G.enoble avait tressé avec une grande déli-
catesse pour un jeune sous-officier de la garnison de 
Paris. 

L'auteur de ce larcin est le chasseur Thibal, rempla-
çant au 15e léger. Cet homme, séduit, non par l'œuvre 
d'art qui enlaçait dans le même chiffre, tracé en cheveux, 
les initiales : P. M. J., mais par le joli fermoir en or 
qui en faisait une bague élégante, a détruit ce souvenir 
des momens heureux que le sous-officier avait passés 
dans la garnison de Grenoble, alors qu'il faisait partie de 
l'armée des Alpes. 

Le possesseur de ce bijou n'était que dépositaire. Il 
l'avait reçu des mains de la jolie gantière ponr l'apporter 
à Paris. En route, le chasseur Lambert eut la cu-

riosité d'ouvrir la boîte qui lui avait été confiée, ef il 
montra à ses camarades ie cadeau adressé au sergent 
Montagne. Ce fut une très grande faute; parmi les mili-
taires qui admiraient le plus ce bijou était le chasseur 

Thibal, camarade de lit de Lambert. Il profita de cette cir-
constance pour enlever pendant la nuit la bague renfer-
mée dans la boîte. 

C'était bien peu de chose sans doute, au point de vue 
de la valeur matérielle, mais il n'y eut qu'un cri d'indi-
gnation dans toute la compagnie lorsque le chasseur Lam-
bert s'aperçut qu'il avait été volé. Les soupçons ne tar-
dèrent pas à se porter sur le remplaçant Thibal, dont la 
conduitejlaissait beaucoup à désirer. 

Le sergent-major Guiter fit une enquête ; il apprit que 
la bague volée avait été vendue pour 2 francs à un bijou-
tier de Joigny, qui, ne s'attachant qu'à l'or, avait anéanti 
le joli travail de la sensihle Grenobloise. 

Une plainte fut portée au général commandant la sub-
division de Melun, et Thibal, arrêté par la gendarmerie, 
fut conduit à Paris. Le bijoutier fut dénoncé au procu-
reur de la République. , 

Aujourd'hui Thibal est en présence de la boîte accusa-
trice. Il n'ose la regarder, et cependant il nie tout; il se 
proclame innocent. 

Lambert, témoin, s'exprime ainsi : « Mou colonel, 
j'aimerais mieux que cette perte fût pour moi que pour 
mon ami. C'est pour moi une abomination. J'aimarais 
mieux qu'on m'eût coupé le petit doigt de la main gau-
che que d'être volé comme ÇÎ . C'était pour le sergent un 
gage d'amour. Arrivés à Montereau, on voulut le voir en-
core; moi, j'ouvre mon sac, la boîte y est, mais la ba-
gue, point. Je cherche, je fouille, je bouscule tout dans 
mon sac; rien. J'étais au désespoir; bientôt tout le mon-
de sut cette nouvelle. Alors, le chasseur Henri dit : « Le 
coupable, jë le connais, c'est ton camarade de lit; c'est 
Thibal. Le voilà... » 

Le prévenu, vivement : Pas vrai! pas vrai! c'est pas 
moi. 

M. le président : N'interrompez pas le témoin; vos 
antécédens sont fâcheux. 

Le témoin : Henri ajouta: J'étais avec lui quand il l'a 
vendue pour 2 francs à Joigny. Le fait fut confirmé par 
d'autres personnes qui avaient vu de l'argent à Thibal, 
dont la bourse était à sec depuis longtemps. 

Thibal : Ce sont des menteries. Pas vrai ! pas vrai ! 
Les débats qui s'établissent sur ce point, ne laissent 

aucun doute sur la culpabilité du prévenu. 

M. le capitaine d'Hennezel, commissaire du Gouverne-
ment, soutient la prévention, et M* Dumesnii présente la 
défense de Thibal. 

Le Conseil déclare Thibal coupable de vol et le con-
damne à trois ans de prison. 

Mrralum. — Une erreur dans la mise en page a rendu 
inintelligible une partie du compte-rendu de l'affaire entre 
MM. Bissette et Bareste (Voir la Gazette des Tribunaux du 
28 juin). Après ces mots : «Le gérant de la République in-
séra la réponse, mais... après la signature du gérant, » il 
faut retrancher les cinq lignes qui suivent et reprendre l'a-
linéa : K M. Bissette ayant cru, etc. » 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Orléans), 27 juin. — Un affreux accident est 
arrivé hier soir, à dix heures, dans la rue Nationale. 

Deux jeunes gens, l'un clerc de notaire, l'autre menui-
sier-ébéniste, appelé Ludovic Pierra, se promenaient 
tranquillement sur le trottoir de la rue Nationale. Us 
étaient devant le magasin de M. Pilois, à la Barbe d'or, 
lorsqu'une pierre énorme se détacha de l'entablement de 
la maison, vint tomber sur la tête du jeune Pierra, et le 
précipita sur le trottoir. 

Cette pierre, d'un poids de trente kilos environ, n'était 
pas tombée d'aplomb. Elle avait d'abord atteint le rebord 
en zinc qui recouvre la devanture du magasin, puis elle 
avait ricoché sur Pierra. Quant à son camarade, il avait 
pu, par un bonheur inouï, se jeter de côté et éviter le 
coup qui devait le tuer en même temps que ce pauvre 
jeune homme. 

Il était alors dix heures, la rue était presque déserte, 
on fermait les boutiques. La pierre en tombant fit un 
bruit énorme. En même temps le camarade de Pierra 
poussait un cri perçant. Les voisins accoururent aussitôt. 
On entra le blessé dans le magasin de M. Pilois, et on 
envoya chercher des médecins. 

MM. les docteurs Dolier et Latour arrivèrent. Pierra 
avait le crâne fracassé. Le sang coulait abondamment par 
une blessure de plus de dix centimètres, et s'échappait 
aussi par le nez et la bouche. Le blessé était sans con-
naissance, et la commotion reçue au cerveau avait été si 
forte qu'il avait perdu instantanément toute sensibilité. 

Un pansement fut appliqué. Le curé de Saint-Paul 
M. Boutillier, qui était accouru surle lieu de l'accident' 
après s'être assuré auprès* des médecins que la mort 
était imminente, administra au blessé les secours de la 
religion, au milieu de l'assistance qui se trouvait dans 
le magasin. 

On transporta ensuite Pierra à l'Hôtel-Dieu, où de nou-
veaux soins lui furent donnés, malgré son état déses-
péré. Une saignée fut pratiquée par M. Debrou, mais en 
vain. Il expirait au bout de quelques instans. 

• Pierra avait 20 ans ; c'était un excellent sujet et il 
était le soutien de sa vieille mère, qui est plongée' dans 
la douleur. Il laisse aussi de vifs et sincères regrets chez 
son patron, M. Billard, menuisier, rue d'Illiers, où il tra-
vaillait depuis déjà six ans. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 27 juin. — La Cour de l'ar-
chevêque de Cantorbery, présidée par M. le juge Maden, 
a cité pour comparaître à sa barre le révérend Seaton 
Karr, vicaire à Brockeley, dans le diocèse de Gloucester, 
accusé d'adultère, d'ivrognerie, de juremens habituels et 
d'autres actes contraires à la sainteté de ses fonctions. 
M. le docteur Hardinge, conseil de M. Karr, a présenté 
des exception contre la promotion ou plainte de l'évêque 
diocésain. La cause a été ajournée jusqu'à la prochaine 
session. 

— ETATS-UNIS (New-York), 15 juin. — Nous avons an-
noncé que le général Lopez avait été arrêté une seconde 
fois à la Nouvelle-Orléans, par ordre du président des 
Etats-Unis, comme ayant entrepris la guerre, de son chef 
contre une nation amie. U a comparu le 8 juin devant la 
Cour de district, qui l'a mis en liberté moyennant une 
caution de 3,000 dollars (16,250 fr.). La procédure s'ins-
truit lentement et n'aboutira peut-être à aucun résultat 

Nous recevons des nouvelles de la Havane. Cinq Amé-
ricains faits prisonniers à Cardenas, après la retraite de 
Lopez, ont été condamnés à être passés par les armes • 
mais on assure qu'ils ont obtenu un sursis. 

Soixante-un individus faits prisonniers à bord des na 
vires Georgiana et la Sarah-Lond, ont été iraduits de" 
vant un Conseil de guerre. Les consuls anglais et améri 
cains ont assisté à tous les débats. U n'y a eu de condam 
nation a mort que contre les deux capitaines • les •mt™ 
son (condamnés à la détention. On pense qu'e ces iuâp 
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Si le gouvernement de Cuba montre de l'indulgence 
pour les prisonniers des Etats-Unis, il n'en est pas de 
même pour les colons que l'on suppose avoir été d'intel-
ligence avec les envahisseurs. On croit généralement que 
si Lopez avait pu tenir quelques jours de plus à Carde-
nas, il aurait été rejoint par une troupe d'insurgés. 

Plusieurs riches habitans de la Havane, de San-Yago, 
de Matanza et de Cuba, résidens des Etats-Unis, accusés 
d'avoir pris part au complot, sont cités devant le Tribu-
nal militaire de la Havane, où ils seront jugés par contu-
mace. Le séquestre est déjà mis sur leurs biens. 

— (Boston), 14 juin. — M. Webster, professeur de 
chimie au collège de médecine de Boston, condamné à la 
peine capitale pour avoir assassiné un autre professeur, 
le docteur Parkman, son créancier, s'est pourvu en nul-
lité pour cause d'erreur devant la Cour suprême de l'E-
tat de Massachussetts, séant à Boston. 

M. Goodrich, son avocat, a argué de plusieurs vices 
de forme qui auraient eu lieu dans la procédure prélimi-
naire? et d'où il résulterait que la Cour qui a prononcé 
l'arrêt ne se trouvait pas régulièrement saisie. 

Il a été donné lecture d'une requête rédigée par le con-
damné lui-même, dans laquelle il est dit que le profes-
seur Webster n'a point exercé son recours dans le vain 
désir de retarder de quelques jours l'exécution de la 

condamnation, s'il l'avait méritée, mais que les erreurs 
commises étaient de telle nature qu'elles avaient dû in-
fluer sur le jugement du fond. 

Le procureur général a combattu les moyens de cas-
sation comme frivoles et demandé si, en présence de tant 
de preuves accumulées, le condamné Webster pouvait 
espérer qu'un second jury annullerait la décision du pre-

mier. 
M. le juge Merrick, autre conseil de M. Webster, a ré-

pliqué. 
La Cour a mis la cause en délibéré pour prononcer son 

arrêt dans le délai de deux ou trois jours. 

Demain, grandes régates à St-Germain, sur la Seine, 
au bas de la Terrasse. Chemin de fer, rue St-Lazare, 124. 

Bourse de Paris da 23 Juin 1850. 

FIN COURANT. 

5 0[0 fin courant 

5 OpO (Empr. 1848) fin c 
3 0[0 fin courant 

Précèd. Plus Plus Dernier 
clôture. haut. bas. cours. 

94 70 9S 75 94 70 94 70 

56 93 57 10 57 — 57 — 

5 0p0j. 22 sept 94 60 

41 [2 0H) j. Il sept.. 

4 0[0j. 22 sept 

3 0[0j.22juin '57 — 

5 0[0 (empr. 1848... 

Bons du Trésor 

Act. de la Banque... 2175 — 

Rente de la Ville.... 

Obligat. delà Ville.. 

Obi. Empr.25mill.. 1165 — 

Oblig. de la Seine. . . 

Caisse hypothécaire. . 

Quatre Canaux 

Jouiss. Quatre Can. . 

AU COMPTANT. 

ZincVieille-Montag.. — — 
Naples 5 0[0 c. Roth. — — 

5 OpOde l'Etat rom.. 77 lpi 

Espag.3 0[0detteext. 39 — 

— 30j0detteint. 33 1[2 

Belgique. E. 1831... — — 

— 1840... 100 — 

— 1842... 100 — 

— Bq. 1835... — — 

Emprunt d'Haïti. ... — — 

Piémont, 5 0]0 1849. 85 

— Oblig. anc. 940 

— Obi. nouv. — 

Lots d'Autric. 1834. — 

7Û 

OHIMINS SB FER COTES AU Pi ïiÇUKT. 

AC COMPTANT. Hier. AoJ. AU COMPTANT. Hier. Aoj. 

St-Germain . . . 380 — 380 _ Orléans à Vierz. 345 — 

Versailles, r. d. 155 — — — Boul. à Amiens. 

— r - g- 140 — 140 — Orléans à Bord. 

Paris àOrléans. 760 — 760 — Chemin du N. . 447 50 447 50 

Paris à Rouen.. oi'O - 561 25 ParisàStrasbg. 328 75 328 75 

Rouen au Havre 225 — — — Tours à Nantes. 212 50 213 75 

Mars, à Avign. — — Mont. àTroyes. 90 — 

Strasbg.àBàle. 107 50 107 50 Dieppe à Fée. . 170 — 

L nuile de toie oe morue naturelle, seuie auunse a i ex. 

tiou de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à l'Olivier. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Français, 1" représentatio 
du Chandelier. Ce petit chef-d'œuvre de M. Alfred de Musset 

joué par MM. Samson, Brindeau, Delaunay, Got, et Mms AUou S 

Le Roman d'un heure, et les Folies amoureuses complète", 
ront le spectacle. 

— CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — De tous les établissemens p
u

, 

blics, le parc d'Asnières est le mieux situé. Il se rapproché 

le plus de l'ancien Tivoli, qui a été longtemps le rendez-vom 

de la haute fashion. Demain dimanche 30 juin, grande Fête 

extraordinaire. Illumination et feu d'artifice par Bied et R
U
g. 

gieri. 'L'orchestre sera conduit par Denault. Prix : 2 fr. 

— Le ballon qui s'élèvera dimanche à l'Hippodrome, sera 

monté par M. Margat, le doyen des aéronautes. On parle 

d'autres choses curieuses en équitation et en excentricité. 

La nouvelle administration veut arriver à rendre à l'Hip-

podrome, par un nouveau luxe, son ancienne prospérité. 

SPECTACLES DU 29 JUIN. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Chandelier, les Folies. 
OPÉRA - COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

THÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Les Trois Racan, Pauline. 

VAUDEVILLE. — Un Vieil Innocent, les Sociétés secrètes. 

VARIÉTÉS. — L'Alcove, les Nains du Roi, la Gamine. 

GYMNASE. — Princesse, une Femme, le Bourgeois de Paris 19 

THÉÂTRE MONTANSIER.— Jeu de l'Amour, Roméo, C'en est »n 

GAITÉ. — Chodruc Duclos. un> 

AMBIGU. — Le Roi de Rome. 

Ventes mobilières. 

VENTE DE LIVRES DE DROIT. 
1 ,200 VOLUMES bien reliés , après décès de 

M. avocat; 
Le mardi 2 juillet 1850, midi, place de la 

Bourse, 2, salle n° 3; 
Par le ministère de M" DAUPELEY, commis-

saire-priseur à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 

15, assisté de M. Ponrchet, libraire, rue de Tou-

raiiie-Saint-Germain, 4, chez qui se distribue la 

notice. (3344) 

Paris 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Pa? TERRE DE CHÀILLY -EN -BIË RE 
Etude de M" DENORMANDIE, avoué à Paris, rue 

du Sentier, 24. 

Vente sur licitation, en l'Rudience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-

Justice, à Paris, le mercredi 31 juillet 1850, deux 

heures.de relevée. 
De la TERRE DE CHAILLY-ENBIÈRE, située 

commune de Chailly, arrondissement de Melun 

(Seine-et-Marne), 

En douze lots. 

1 er lot. — Grande ferme de Chailly, clos en dé 

pendant et 182 hectares 83 ares 77 centiares de 

terres labourables, 250,000 fr 

2" lot. — Petit corps de ferme dit 
la Ferme-Brûlée, clos et cour dite 

desCranges, et 153 hect. 21 ares 45 

cent, de terre labourable, 

3« lot. — Château de Chailly avec 

cour, jardin, orangerie et autres dé-

pendances, 

4e lot. — 13 hectares 51 ares 68 

centiares de vignes et terres, 

5' lot. — 92 hectares 87 ares 46 

cent, de bois d'essences de chêne, 

6* lot. — Bâtiment dit de l'Ecole 

des Filles , avec pièce de terre et 

jardin, 

7° lot. — Maison bourgeoise à 

Chailly, rue du Tilleul, 

8" lot. — Maison bourgeoise, rue 

du Tilleul, 

9° lot. — Maison à l'angle de la 

route de Lyon et de la rue du Tilleul , 

10" lot. — Clos des Granges, 

11" lot. — Terrain vague, 

12° lot.—Jardin clos de murs, de 

16 ares 94 centiares, 

M i Tenu nuE DU FAUBOTJRG-
ÎUAISUU POISSONNIÈRE. 

Etude de M" VINAY, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 21. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le samedi 20 juillet 1850, 

deux heures de relevée, 

D'une belle MAISON sise à Paris, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, 12, avec grand terrain de 

360 mètres en cours de construction. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M* VINAY, avoué poursuivant, dépositai-

du cahier des charges et des titres de pro-

priété ; 

2" A M" Péronne, avoué, rue d'Aboukir, 35; 

Et sur les lieux, pour les visiter. (3339) 1 

re 

150,000 

65,000 

20,000 

72,000 

3,500 

6,000 

2,500 

5,000 

1,000 

250 

250 

Total des mises à prix : 575,500 fr 

S'adresser : 

A Paris : 
1" A M' DENORMANDiE, avoué poursuivant 

rue du Sentier, 24; 

2° A M' Glandaz, avoué colicitant, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 87; 

3° A M" Thiac, notaire, place Dauphine, 23 ; 

4° A M" Poumet, notaire, rue du Faubourg 

Poissonnière, 3. 

A Melun : 

A M" Cocteau et Costeau, notaires; 

Et sur les lieu- : 

Au concierge du château de Chailly 
(3342) 1 

69 hectares environ, sis commune de St-Gatien-

des-Bois, canton de Honfleur (Calvados), et dé-

pendant de la succession d'Aligre. 

Ces bois sont très beaux et bons à couper de 

suite. 
Mise à prix : 90,000 fr 

Mise à prix : 500 fr. 

4° De deux MAISONS contiguës, sises à Pithi-

viers, faubourg St-Laurent. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

5» Et de 11 PIÈCES DE TERRE, vigne et pré, 

situées sur les communes de Montbarrois, Bois-

S'adresser, à Paris, 

la succession ; et sur 

garde. 

aux avoués et notaires de commun, Saint-Loup et Vrigny. 

les lieux, au 

p- MAISON i USAGE D HOTEL, 
A PÉRONNE (Somme). 

Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits -Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 20 juillet 1850, 

D'une MAISON, à usage d'hôtel, sise à Péronne 

(Somme), rue du Gladimont, 2. 

Produit net: 1,400 fr. 

Lorsque la porte Saint Nicolas sera ouverte, le 

produit sera élevé de droit à 1,600 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des- Petits-Champs, 87; 

2" A M* Lefer, notaire à Paris, rue Saint-Hono 

ré, 290 ; 

3° A M. Roussel, à Passy, près Paris, rue du 

Petit-Parc, 46 ; 

4° Et à M. Fournel, négociant à Péronne. 

(3340) 

^ MAISON mODR-D'AUVERGNE 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, par M' DESCOURS, le mardi 9 juillet 1850, 

midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de la Tonr-

'Auvergne, 18 nouveau, susceptible, le tout étant 

loué, d'un produit de 4,000 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Une enchère adjugera. 

S'adressera M» DESCOURS, notaire, 1, rue da 

Provence. (3318) 

MAISON RUE PAVÉE, 12. 
Etude de M" PIERRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris 

deux heures de relevée, le mercredi 24 juillet 

1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Pavée, 12 (au 

Marais). 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser : 

A M' PIERRET, avoué, rue de la Monnaie, 11 

dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 

Et sur les lieux. (3341) 

p-is PARTIE S FORÊT Pe
e
tL FERME 

CALVADOS). 

Etude de M« LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint-Augustin, 24. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

de Paris, le samedi 20 juillet 1850, 

D'une partie de la FORÊT DE TOUQUES et d'une 

| petite FERME y attenante, d'une contenance de 

sieur Pillon, 

(3343; 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Dont les mises à prix s'élèvent ensemble à 

3,615 fr. 
L'adjudication aura lieu, savoir : le dimanche 

7 juillet 1850, à midi, à la Motte-Poirier, pour 

les biens de Montbarrois, Chambon, Boiscommun 

et Saint-Loup ; 
Et le dimanche 14 même mois, à midi, en l'é-

tude de M" Meunier, notaire, pour les maisoBS 
de Pithiviers et les biens de Vrigny. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Pithiviers : 

1° A M" DELANOUE et DEVAUX, avoués pour-

suivans ; 
2" A M* Banouard, avoué colicitant; 

3° A M" Meunier, notaire, commis pour la vente; 

4" A M* Lemaire, notaire. (3276) 

blée générale pour le 14 juillet prochain, à deu 

heures, au siège de ht société, 17, r. de la Banane' 

^ (4097)
 H

 " 

SOCIÉTÉ DES TUYAUX EN 103 
ET BITUME. 

MM. les actionnaires de la société Chamerov 

et Ce sont prévenus qu'une assemblée générale 

extraordinaire aura heu le lundi 15 juillet p
ro 

chain, à une heure et demie précise du soir au 

siège de la société, rue du Faubourg-St-Mar'tin 
162, a 1 effet d approuver les propositions qui 

leur seront soumises par le gérant, d'accord avec 
lo

 comité de surveillance. (4098) 

Pa™ 2 MAISONS A CLIGNANCOURT 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M0 DUCLOUX, l'un 

d'eux, le mardi 2 juillet 1850, à midi 

De DEUX MAISONS de construction récente, en 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 

de six millions contracté par la Compagnie le 

1" août 1845, sont prévenus que les obligations 

portant les n" 5290 — 5209 — 5216 — 5231 — 

parfait état, situées à Clignancourt, commune de 5227 —5283 —5300 — 5210 — 5225 — 5208 — 

Montmartre. 5257 — 5286 — 5202 — 5267 — 5269 — 5264 — 

L'une rue Marcadet, 7, 5277 — 5292 — 5246 — 5223 — 5281 — 5262 — 

Sur la mise à prix de 28,500 fr. 5275 — 5243, désignées par le sort au tirage du 

L'autre rue Labat, 6, 28 juin 1850, seront remboursées, à raison de 

Sur la mise à prix de 26,500 fr. 1,250 fr. chacune, à la caisse de la Compagnie. 

Le produit de chaque maison est de 3,000 fr.
 rue

 d'Amsterdam, 15, à partir du 6 juillet 1850 

environ. 
Il y aura adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser à M" DUCLOUX, notaire, rue de Choi-

seul, 16. (3219) 

TTHHinATTON ™- les
 actionnaires delà 

LiyUlUAllUil, Société générale des Annon-

ces sont invites de la part du liquidateur, à se 

présenter de 11 heures à 1 heure, place de la 

Bourse, 10, chez M. Panis, pour recevoir, contre 

la remise de leurs titres, le solde de la réparti-

tion résultant de la délibéiation générale des ac-
tionnaires du 2 mai 1850. (4095) 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe T HIBAUDEAC . (4102) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A ROUEN. %3g IMMEUBLES D^s LOIRET. 

Etudes de Mes DELANOUE et DEVAUX, avoués à MM. les actionnaires sont prévenus que l'as 

Pithiviers. semblée générale semestrielle prescrite par Par-

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, ticle 41 des statuts aura lieu le 30 juillet 1850 

n quinze lots, â trois heures de l'après-midi, au siège de la 

Par le ministère de Ms MEUNIER., notaire à Pi- Compagnie, rue d'Amsterdam, 15, à Paris 

thiviers 

1" Du' DOMAINE DE LA MOTTE POIRIER, situé 

commune de Montbarrois, près Boiscommun, can 

ton de Beaunsi-la-Rolande, arrondissement de Pi 

thiviers (Loiret), 

Consistant en une charmante maison d'habica-

tion, jardin fruitier et potager, pièces d'eau em 

poissonnées, charmilles, bois, vignes et terres 

d'une contenance totale d'environ 14 hectares. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

2° De la FERME DES BRUYÈRES, située com 

rnune de Chambon, même canton, 

Composée de bâtimens d'habitation et d'exploi-

tation, de terres, prés et bois, d'une contenance 

totale d'environ 47 hectares, et formant un en-

semble dont toutes les parties sont adhérentes. 

Le fermage, non compris les bois (3 hectares 66 

ares 62 centiares), est de 1,270 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

3" D'une MAISON située à Boiscommun. 

Les actionnaires propriétaires ou porteurs de 

vingt actions au moins, soit en titres, soit en cer 

tificats de dépôt, qui désireront assister à cette 

assemblée, devront, aux termes de l'article 43 des 

statuts, se présenter au siège de la Compagnie_ 

du i" au 15 juillet prochain, de midi à quatre 

heures, à l'effet de retirer leurs cartes d'admis 

sion, en produisant leurs titras nominatifs 

certificats de dépôt, ou 

porteur. 

Des modèles de pouvoirs 

siège de la Compagnie. 

Par ordre du conseil. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe THIBAUDEAU . (4103) 

en déposant les titres au 

seront délivrés au 

COMP" LE CONTINGENT. 
Le directeur-gérant de la Compagnie LE C ON 

TINGENT convoque MM. les actionnaires en assem 

Chez Sagnier et Bray, rue des Saints-Pères 64 

VIE DE MARGUERITE D'ANJOU, 
reine d'Angleterre, par Agnès Strickland, traduite 

de l'anglais par Mme C. G. Un vol. in-12. Prix, 2 fr. 

Les talens, le courage, les malheurs de cette 

reine excitent l'intérêt au plus haut degré. (4099) 

i moi Presses Ragueneau, 7, r. Joquelet, au 2"", 

Allui pour tout imprimer soi-même. — Prix : 

23/33, 60 fr.-26/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. (Affr.) 

(4094) 

VÉRITABLE PAIN BLANC SÎ^K 
ou pain bis par excellence. S'en assurer à la bou-

langerie rue des Orties, 7, butte St-Roch.On envoie. 

(4088) 

S
T >| nin (Loire). ÉTABLISSEMENT THERMAL. 

"ALDAII Eau alcaline, gazeuse, ferrugi-

neuse, magnésienne; elle répare les fonctions de 

l'estomac, des reins et de la peau. — Les sources 

sont ouvertes aux buveurs du 15 mai au 15 sept. 

S'adresser à MM. Bonnaud et C«, fermiers à Roanne. 

Dépôt spécial des EAUX MINÉRALES, EAUX et L IMO-

NADES GAZEUSES NATURELLES de SAINT-ALBAN , cliei 

. Michaud, quai de la Tournelle, 7 et 9, à Paris. 

(3945) 

SIROP S DENTITION ToŒSf.' 

Frictions sur les gencives des enfans facilitant la 

sortie des dents. 14, r. de la Paix. Anc. ph. Béral. 
(3968) 

I FR. Purgatif BARÉ , gros comme une lentille. 

Fg St-Denis, 9. Injection Saffroy, 3 f., ROB, 5 f. 
(3969) 

Hnnirrr ï n INJECTION SAMPSO. 4 fr.Infailli-
KUlJ 1 LLLL ble Guér.en3jours,s.copahu,mal. 

anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph. Exp. 
(3944) 

La publication légale des Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 18SO, dans la CJAIÉKT'J'K TOUm TSSSBCJWAUS , LB ItiïOIX et le JOURNAL GENERAL. «'AFFICHES-

Veilles mobilières. 

VENTES PARAUTORITÉ BEJUSTICB. 

Etnde de M« A GARD, huissier, rue 
Richelieu, ts. 

Sur la place de la commune d'Ivry. 
Le dimanche 30 juin 1850, heure d* 

midi. , . 
Consistant en buffet, tables, chaises, 

glaces, guéridon, etc, Au compt.(3337) 

Etude de M« REGNAULT, huissier, rue 
Couvois, 8. 

En une maison sise à Batignollei, 
avenue de Clichy, 92. 

Le 30 juin 1350. 
Consistant en table, chaises, armoi-

re, lampe, etc. Au comptant. (3336) 

qu'il possède rue dei Vinaigrier!, 24, > 
à Pari», estimé trois cent quinze francs, 
et il. Bernard apporte une somme de 

quinte mille francs. 
Les doux associés ont la signature 

sociale ; mais ils ne peuvent s'en ser-
Tir séparément que pour la corres-

pondance simple, 
Tout engagement par acte, lettre ou 

autrement, n'est valable et ne lie la 
société qu'autant qu'il est signé par 

les deux associés, 
M. Bernard peut se faire représenter 

par un mandataire. 
Les engagemens qui porteront ia si-

gnature sociale de M. Prax et celle du 
mandataire, par procuration de M. 
Bernard, lieront la société. 

Pour extrait : 
L. PRAX . (191S) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. POCPLIER, rue 
Richelieu, 41. 

Par conventions verbales du quinze 

juin mil huit cent cinquante, 

Il appert: . 
Que la société, existant de [ait entre 

M. MORN1EUX et M. CIIALENTON, 
pour l'exploitation d'un hôtel meublé, 
ais à Paris, rue du Faubourg -Saint-
Antoine, 337, a é é dissoute ; 

Que le sieur Mornieux demeure seul 
propriétaire dudit établissement et est 
chargé du paiement des dettes qui ont 

pu êire contractées pendant le cours 
de son exploitation en commun. 

POUPLIER . (1914) 

Par acte sous seings privés, fait dou-

ble à Paris le seize juin mil huit cent 
cinquante, enregistré à Paris ie vingt-
cinq du même mois, folio 184, verso, 

case 2, aux droits de cinq francs cin 

quante centimes, 
Une société en nom collectif, ayant 

uour objet la fabrication et U vente 

des bouchons de liège, » été formée 
entre M. Louis P1UX, négociant, de-
meurant a Paris, rue de la Douane, 8, 
et M. Camille BERNARD, négociant, 

demeurant i Paris, boulevard Mont-

martre, 10. 
Celle société a son siège à Pans ; sa 

durée est Uxée a six années, à partir 
du jour de l'acte ; sa raison sociale est 

Louis PRAX et C'. 
M. Prax apporte à la société son in-

dustrie et le mobilier d'exploitation 

Suivant acte passé devant M« La-
barbe et son collègue, notaires i Pa-
ris, le vingt-six juin mil huit cent cin-

quante, enregistré. 
M. Louis-Mathurin HOUETTE aîné, 

négociant, demeurant à Paris, rue de 

Vangirard, 34. 
Et M. Louis-Adolphe HOUETTE fils, 

propriétaire, demeurant a Paris, rue 

du Fer-à-Moulin, 46. 
Ont formé entre eux une société en 

commandite pour le commerce des 
cuirs, et particulièrement des cuirs 
vernis, sous la raison sociale Ad. 
HOUETTE et C«, dont M. Houette fils 
sera gèrent responsable, avec tous les 

droits et toutes les obligations atta-
chés à ce titre ; M. Houette père sera 

simple commanditaire. 
La durée de la société a été fixée à 

six années entières et consécutives, 

commençant le premier juillet mil 
huit ceni cinquante, pour finir à pa-
reil jour de mil huit cent cinquante 

six. 
Le siège de la société sera à Paris, 

rue du Fer-à-Moulin, 46. 
Le capital social a été fixé à la som-

me de six cent mille francs, dont trois 
cent mille francs fournis par M. Houette 

père, à titre de commandite , et trois 
cent mille francs par H. Houette fils 
personnellement. 

Pour extrait : 
LABARBE . (1916) 

Par acte passé devant M» Lebel, no-
taire i Saint-Denis, le dix-huit juin miî 
huit cent cinquante, enregistré, 

U. Joseph MICHEL, fabricant d'im-

pressions sur étoffes, demeurant i St-
Denis, route de la Courneuve ; 

H .Jacques CHRISTEN, demeurant i 
Saint Denis, place Sainte-Geneviève, 2; 

H. Frédéric AVISSE, demeurant à 
Puteaux, rue Guérard, i ; 

H. Joseph BINAEPFEL, demeurant i 

Saint-Denis, rue de la Boulangerie, 42; 
M. Jean-Baptiste-Léon DAVOUST, de-

meurant à Puteaux, rue de Suresnes; 
H. Adolphe HASS, demeurant i Pu-

Iteaux, rue Guérard, 8 ; 
" M. Louis-Henri MALBRANCHE, de-

meurant à Paris, quai des Ormes, 44 ; 
M. Joseph BOLL, demeurant à Paris, 

quai Bourbon, 25, lie Saint Louis; 
M. Gaston MICHEL aîné, demeurant 

à Saint-Denis, route de la Courneuve; 
M. Louis AVRILLON, demeurant à 

Saint-Denis, rue de Paris. 48; 
M. Léon DUBOIS, demeurant à Saint-

Denis, rue de la Fromagerie-Prolon-

gée, 17 , 
M. Martin HASSENBOHLER, demeu-

rant* Saint-Denis, rue de Paris, 13 ; 
Jean SUTTER, demeurant à Paris, 

rue Boucherai, 17 ; 
M. François-Joseph PETER, demeu-

rant à Saint-Denis, rue de Paris, 99 ; 

M. Henri POKORNY, demeurant à 
Puteaux, rue Nationale ; 

Ces quatorze derniers, ouvriers im-
primeurs sur étoffes ; 

Ont lormé entre enx une société en 
nom collectif pour l'exploitation d'une 
fabrique d'impression! sur étoffes, qui 
appartenait a M. Michel jeune. 

Cette société est formée pour sixans 
qui ont oommencé à courir le dix 
neuf juin mil huit cent cinquante, et fi 
niront le dix-neuf juin mil huit cent 

cinquante-six. 
Le siège de la société est fixé à Saint-

Deris, route de la Courneuve. 
La raison sociale ainsi que la signa-

ture sociale seront CHRISTEN, MI-

CHEL et C«. 
La société sera administrée par deux 

gérans, qui seront élus chaque mois, et 
à la majorité absolue des voix, dans 
une assemblée générale qui sera tenue 

à cel effel le premier dimanche de cha-
que mois ; ils pourront être réélus in-
définiment pendant toute la durée de 

la société. 
Chacun des gérans aura la signature 

sociale, mais il ne pourra en user que 
pour les affaires de la société ; ils ne 
pourront, en aucun cas, et sous aucun 
prétexte , souscrire aucuns billets , 
mandats, lettres de change, ou autres 
effets de commerce. 

La mise sociale de chaque associé 
est fixée à la somme de quatre cents 
francs. 

Pour extrait. (1917) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi -
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 

à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MICHAUD (Louis-Gabriel), 
libraire, rue du Bouloy, 22, le 4 juil-
let à il heures [N ô I4i du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou 

verte surle concordat, V admettre, s il y 

a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou' qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport des 
syndics. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 27 JUIN l»50, qui dé-

clarent la faillite ouverte ei en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Des sieurs LBVESQUE frères, négo-

cians, faob. St-Denis, 108, elles sieurs 
Louis - César- Alphonse et Amédée-
Etienne Levesque chacun en son nom 
personnel, nomme M. Davillier juge-
commissaire, et M. Sannier, rue Ri-
cher, 26, syndic provisoire [N 0 9527 
du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEMAIRE (Théophile Au-
gustin), horticulteur, rue et impasse 
de la Santé, 19, le 3 juillet à 3 heures 
(N» 9518 du gr.]; 

Du sieur TRIDON (Joseph), md de 
vins, allée des Veuves, 63,1e 4 juillet 
à 9 heures [N» 9523 du gr.j; 

Des sieur MONFOURNY frères, né-
gocians, rue du Sentier, 32, le 3 juillet 
à 12 heures [N» 95 1 5 du gr.]. 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MERMILLOD (Jean-Clau 
de), serrurier, rue St-Philippe-Saint-
Martin, 1, le 4 juillet à 1 heure [N< 
9356 du gr.]; 

Des sienr GRIVEAU, décédé, et fem 
me, mds de bouteilles, rue Portefoin.. 
10, le 4 juillet a 3 heures [N« 9305 du 

gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRANGE personnellement, 

négociant , rue Croix - des - Petits-

Champs, 4J, le 4 juillet i a heures 
[N° 3886 du gr.]; 

De dame veuve DERANCOURT, ent. 
de menuiserie, rue de Clichy, 54, le 4 

juillet i 9 heures [N» 9388 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur LEGENDRE (Chsrles), md 
de bois, rue du Grand-Chantier,6, en-
tre les mains de M. Battarel, rue de 

Bondy, 7, syndic de la faillite [N» 9459 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49 3 

de la loi du 28 mai i83 8, être procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite de dame BARBA, 
marchante de modes, rie Basse-du-
Rempart, 18, sont inv. à se rendrele 4 

juillet à 9 heuros précises , au Pa 
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément i l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre te compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 

compte et rapport des syndics [N° 8983 
dugr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LAIDET 
(Pierre Reray), bijoutier, rue St Ho-
noré, 340, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, tont inv. 
i se rendre, le 4 juillet à 3 heures 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder a la vérification et à l'affirmation 
do leursdites créances [N° 8370 du gr.]. 

jugemens, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 27 juin 1850. 

De dame BRISE-GRUARDET(Louis?' 

Jeanne), fab. de fécule, a Bondy 1» 

8949 du gr.]. 

MM. les créanciers du sieur CHE-
RON, négociant, rue des Mauvaises-
Paroles, 12, sont invités à se rendre le 
4 juillet i 3 heures très précises, su 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour pro-
céder à une délibération qui intéresse 
la masse des créanciers [N° 9392 du 
gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 20 juin 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 7 

juin 1850, entre le sieur ROVER (Au-
guste), boucher, demeurant à Gre-
nelle, rue du Commerce, 7, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Royer de 80 p. 100 
en principal, intérêts et frais. 

Les 20 p. 100 restant, payables, 10 

p. 100 dans deux ans, a partir du 7 

juin 1850, 5 p. 100 le 7 juin 1853 et s 
p. 100 le 7 juin 1854 [No 9381 du gr.]. 

Jugement du 20 juin 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 25 
mai 1850 , entre le sieur COPPIN 
(Louis), md de vins, demeurant î Pa-
ris, rue de Bretagne, 2, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Coppin de tous in 
térêts et frais et de 15 p. 100. 

Les 25 p. 100 restant payable» par 
le sieur-Coppin, par 5 p. 100 le 31 mai 

des années 1851, 1852 et suivantes la 
9290 dugr. 1 . 

ASSEMBLÉES DU 29 JUIN 1859. 

NEUF HEURES ; Lasne aîné, md ds 

denrées coloniales, syud. 

DIX HEURES 1(2 : Lévy, md de nou-
veautés, id. - Turgard, roenamt, 
vérif. - Dubois, papetier, id.-r« 

tin,md de vins, clôt. - Blm et fem 

me, ancien md de salines, w-
Baysrd, ent. de maçonnerie, conc-

-Chaule, nourriiseur, affirm- °P
rM 

union. 

UNE HEURS : Debois, tailleur, dot- -
Lions et C«, md de vins, id. -

gnon, boulanger, id. -D^/'S, 
lemen et Debaude, mds de UMK-

conc. -Roger personnellement,!" 
de nouveautés, rem. à huit. 

DEUX HEURES 1[2 : Lemaire, fa». ' 
toffes, synd.- Veuve Langlo. , ̂  

de vins, clôt. - Did'O'.™™6. J
ib

\ 
redd. de comptes.- C0Dt n,,ne,U

r8 

de couleurs, id. — Legn» p 
en bâtimens, affirm. après union. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

fOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

^V. B. Un mois après la date de cet 

»écè« et inhumation* 

Du 26 juin 1850. - Mrne jeuve L«r-

mont, 46 ans, rue dei Clichy., 65, - -,. 

Guerin, 7S ans, rue des »a .rSi«£ 
-M. Hstin, 75 ans, rue tl'-iei re r 

Champs, 77. - M. DjW'^V-
ans, rue de Provence, I. - jf. 
tinet, 41 ans, rue Chaslot, i»_ ,

6
. 

Zinquet, 42 ans.rue N"-st ' M " >.,, i. 
- Mlle Moreau, 2 ans, ™î* e£&u,-
- M. Buffeteaux, 74 ans, rue w

 M
,
)e Croix-de-la-Bretonnerie, 30. ^ ^ 

Seguier, 15 ans, rue de Re"''
lt

3
a

'
re

 sie-
Mme Meylat, 74 ans, ru» Culture 

Catherine, 18. - M. ̂ "v^ve de 
rue Chanoinesse, 4. - M»

e
J.j (t.-

la Villeneuve, 82 ans, rueCas 'M.^ ^ 

Mme Hamel, 33 ans, rue du-.vu-,
 |4

_ 
M. Levêque, 85 ans, rue debev 
-Mme Gilles, 69 ans, rue d"

 tB 

Jacques, 35. ^ 

BRETON-

E à Paris, le 
ceu dam fnuni il 

Juin 1850, 
tt «enumu. 

F. IMPRIMERIE DE A. GÙYOÎ, RUE NËUVE-DES-MAÎHUftlNS, 18. Pour légalisation de la ligrutture A. CW'
r, 

La maire dtt i** arrondissement, 


